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PARIS, 2 MARS. 

OUVERTURE DE LA SESSION LÉGISLATIVE. 

DISCOURS DE S. M. L'EMPEREUR. 

,, Messieurs les sénateurs, messieurs les députés, 

Demiis votre dernière session, deux questions, vous 

" vez ont préoccupé le pays : l'insuffisance de la der-
f récolte et les difficultés extérieures. Mais, ces deux 

""^ùons je me hâte de le dire, inspirent déjà bien moins 

feoraintes, parce que, malgré leur gravité, on peut en me-

J, et limiter l'étendue. 

L'insuffisance de la récolte a été estimée à environ dix 

liions d'hectolitres de froment, représentant une valeur 

Je près de trois cents millions de francs et le chargement 

de quatre mille navires. Le gouvernement pouvait-il en-

erulre l'achat de ces dix millions d'hectolitres sur tous 

points du globe pour venir ensuite les vendre sur tous 

marchés de France ? L'expérience et la sagesse di-
les 
les marchés de France ? L'expérience et la sagesse 

saient assez haut que cette mesure eût été environnée 

d'embarras presque insurmontables, d'inconvénients et de 

dangers sans nombre. 

■ Le commerce seul possédait les moyens financiers et 

matériels d'une aussi grande opération. Le Gouvernement 

g donc fait la seule chose praticable : il a encouragé la li-

berté des transactions en délivrant le commerce des grains 

de toute entrave. Le prix élevé d'une denrée si nécessaire 

à l'alimentation générale est une calamité sans doute, mais 

il n otait ni possible, ni désirable même de s'y soustraire, 

tant que le déficit n'était pas comblé. Car si le prix du blé 

eût été inférieur en France à celui des pays circonvoisins, 

les marchés étrangers eussent été approvisionnés aux dé-

pens des nôtres. . 

« Cet état de choses devait produire néanmoins un ma-

laise qu'on ne pouvait combattre qué par l'activité du tra-

vail ou par Ja charité publique. Le Gouvernement s'est 

donc efforcé d'ouvrir, dès le commencement de l'année, 

des crédits qui, dépassant de quelques millions seulement 

les ressources du budget, amèneront, avec le concours 

des communes et des compagnies, une masse de travaux 

évalués à près de quatre cents millions, sans compter 

dîfl» millions affectés par Se ministre de l'intérieur aux 

établissements de bienfaisance. Eu même temps, les 

conseils généraux et municipaux, la charité privée, fai-

saient les plus louables sacrifices pour soulager les souf-

frances des classes pauvres. 

« Je recommande surtout à votre attention le système 

adopié par la ville de Paris : car s'il se répand, comme je 

1 espère, par toute la France, il préviendra désormais pour 

w valeur des céréales ces variations extrêmes qui, dans 

'abondance, font languir l'agriculture par le vil prix du 

blé, et, dans la disette, font souffrir les classes nécessi-

teuses par sa cherté excessive. 

« Ce système consiste à créer dans tous les grands cen-

sés de population une institution de crédit appelée Caisse 
bou

langerie, qui puisse donner, durant les mois d'une 

Mauvaise année, le pain à un taux beaucoup moins élevé 

lie la mercuriale, sauf à le faire payer un peu plus cher 

dans les années de fertilité. Celles-ci étant, en général, 
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 lous mes efforts P0Qr maintenir la paix 
W ?JL . EuroPe - J'ai tenu parole. Afin d'éviier une 

sait que la France n'a aucune idée d'agrandissement, elle 

veut uniquement résister à des empiétements dangereux. 

Aussi, j'aime à le proclamer hautement, le temps des con-

quêtes est passé sans retour; car ce n'est pas en reculant 

les limites de son territoire qu'une nation peut désormais 

être honorée et puissante, c'est en se mettant à la tête des 

idées généreuses, en faisant prévaloir partout l'empire du 

droit et de la justice. Aussi voyez les résultats d'une poli-

tique sans égoïsme et sans arrière-pensée ! Voici l'Angle-

terre, cette ancienne rivale, qui resserre avec nous les 

liens d'une alliance de jour en jour plus intime, parce que 

les idées que nous défendons sont en même temps celles 

du peuple anglais. L'Allemagne, que le souvenir des ancien-

nes guerres rendait encore défiante, et qui, par cette raison, 

donnait, depuis quaranteans, peut-être trop de preuves de 

déférence à la politique du cabinet de Saint-Pétersbourg, 

a déjà recouvré l'indépendance de ses allures, et regarde 

librement de quel côté se trouvent ses intérêts. L'Autri-

che surtout, qui ne peut pas voir avec indifférence les évé-

nements qui se préparent, entrera dans notre alliance, et 

viendra ainsi confirmer le caractère de moralité et de jus-

tice de la guerre que nous entreprenons. 

« Voici, en effet, la question telle qu'elle s'engage. 

L'Europe, préoccupée de luttes intestines depuis quarante 

ans, rassurée d'ailleurs par la modération de l'empereur 

Alexandre en 1815, comme par celle de son successeur 

jusqu'à ce jour, semblait méconnaître le danger dont pou-

vait la menacer la puissance colossale qui, par ses enva-

hissements successifs, embrasse le Nord et le Midi, qui 

possède presque exclusivement deux mers intérieures, 

d'où il est facile à ses armées et à ses flottes de s'élancer 

sur notrecivilisation. Il a suffi d'une prétention mal fondée 

à Constantinople pour réveiller l'Europe endormie. 

>< Nous avons vu, en effet, en Orient, au milieu d'une 

paix profonde, un souverain exiger tout à coup de son 

voisin plus faible des avantages nouveaux, et, parce qu'il 

ne les obtenait pas, envahir deux de ses provinces. Seul, 

ce fait devait mettre les armes aux mains de ceux que l'i-

niquité révolte. Mais nous avions aussi d'autres raisons 

d'appuyer la Turquie. 

s La France a autant et peut-être plus d'intérêt que 

l'Angleterre à ce que l'influence de la Russie ne s'étende 

pas indéfiniment sur Constantinople ; car régner sur Con-

stantinople, c'est régner sur la Méditerranée, et personne 

de vous, Messieurs, je le pense, ne dira que l'Angleterre 

seule a de grands intérêts dans cette mer qui baigne trois 

cents lieues de nos côtes; d'ailleurs, cette politique ne 

date pas d'hier : depuis des siècles tout gouvernement na-

tional, en France, l'a soutenue ; je ne la déserterai pas. 

« Qu'on ne vienne donc plus nous dire : Qu'allez -vous 

l'aire à Constantinople ? Nous y allons avec l'Angleterre 

pour défendre la cause du Sultan, et néanmoins pour pro-

téger les droits des chrétiens; nous y allons pour défendre 

la liberté des mers et notre juste influence dans la Médi-

terranée. Nous y allons avec l'Allemagne pour l'aider à 

conserver le rang dont on semblait vouloir la faire des-

cendre, pour assurer ses frontières contre la prépondé-

rance d'un voisin trop puissant. Nous y allons enfin avec 

tous ceux qui veulent le triomphe du bon droit, de la jus-

tice et de la civilisation. 

« Dans cette circonstance solennelle, Messieurs, comme 

dans toutes celles où je serai obligé de faire appel au pays, 

je suis sûr de votre appui : car j'ai toujours trouvé en 

vous les sentiments généreux qui animent la nation. Aus-

si, fort de cet appui, de la noblesse de la cause, delà sin-

cérité de nos alliances, et confiant surtout dans la protec-

tion de Dieu, j'espère arriver bientôt à une paix qu'il ne 

dépendra plus de personne de troubler impunément. » 

rôle d'équipage est obligatoire pour toute embarcation 
exerçant une navigation maritime, et on doit entendre par 
navigation maritime, § 2, la navigation sur la mer, dans 
les ports, sur les étangs et canaux où les eaux sont sa ■ 
lées, et, jusqu'aux limites de l'inscription maritime, sur 
les rivières et fleuves affluant directement ou indirecte-
ment à la mer. 

En conséquence, doit être annulé l'arrêt qui décide que 
le patron naviguant sur la partie canalisée de la rivière de 
la Somme, affluant à la mer, n'était pas tenu de se munir 
d'un rôle d'équipage par le motif qu'il avait été trouvé na-
viguant sur la partie canalisée de cette rivière (à laquelle 
l'arrêt a donné à tort le nom de canal de la Somme), dont 
les eaux n'étaient pas salées, bien que la Somme fût une 
rivière affluant à la mer, qu'elle, n'eût pas changé ce ca-
ractère parce qu'elle aurait été en partie canalisée, et que 
cette navigation ait eu lieu dans les limites de l'inscription 
maritime. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 
Cour impériale d'Amiens, d'un arrêt de cette Cour, qui a 
relaxé le sieur Caillet. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Plou-
goulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M" Duboy, avocat. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois ; 
1° de Edmond Baudouin, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine-Inférieure à six ans de travaux forcés, pour vols 
qualifiés ; — 2° de Claude-Antoine Morizot (Côte-d'Or), dix 
ans de travaux forcés, tentative de meurtre; — 3° de Joseph 
Romancer (Finistère), vingt ans de travaux forcés, vols quali-
fiés ; — 4° de Denis- François Soisson (Seine), cinq ans de tra-
vaux forcés, coups et blessures; — 5° de Jean Dumontel (Dor-
dogne), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié ; — 6° de Jean-
Pierre Robinet (Meurthe), travaux forcés à perpétuité, tenta-
tive de meurtre ; — 7° de Joseph-Henri Decayeux ( Seine-Infé-
rieure), un an d'emprisonnement, faux en écriture privée; — 
8° de Louis-Philippe Barbier, Jules-Joseph Hulot et Louis 
Sylvestre Malbaux (Nord), cinq ans de travaux forcés, vols 
qualifiés ; — 9° de Louis Amouroux (Côte-d'Or), vingt ans de 
travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 10" de Éloi-Jules Du-
monchel (Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés, vol qua-
lifié ; — 11" de Pétronille Devisme (Nord), un an d'emprison-
nement, coups à sa mère. 

JUSTICE CRiMlIVELLË 

J ai été 
aussi loin que me le permettait l'honneUr. 

COUR DE CASSATION {ch. criminelle}. 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 mars. 

FONCTIONNAIRE PCBLIC — GARDE FORESTIER. — DÉLIT DE 

CHASSE. POURSUITES. AUTORISATION PRÉALABLE. 

Le garde forestier qui s'est rendu coupable d'un délit de 
chasse dans l'exercice de ses fonctions, n'est pas couvert 
par l'article 75 de la Constitution du 22 frimaire an VIII ; 
il peut donc être exercé des poursuites contre lui sans qu'il 
soit nécessaire d'obtenir une autorisation préalable de l'ad-
ministration forestière. 

Rejet du pourvoi de Jean-Jacques Lapeyre, contre un 
arrêt de la Cour impériale de Grenoble, du 27 décembre 
1853, qui l'a condamné à quinze jours d'emprisonnement 
et 200 francs d'amende, pour délit de chasse dans l'exer-
cice de ses fonctions. 

M. Victor Foueher, conseiller rapporteur; M. Plou-
goulm, avocat-général ; plaidant, M* Costa, avocat. 

BANDE GAUTHBRAT ET AUTRES. POURVOI. — REJET. 

La Cour a rejeté les pourvois de Jules et Eugène Gau-
therat, Gessalin, Bricartet autres, condamnés par la Cour 
d'assises de la Seine, du 14 décembre 1853, aux travaux 
forcés à perpétuité et autres peines pour vols qualifiés. 

M. Jallon, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusibus conformesl 

 a n'en plus douter que si la 

.» epée, c'est qu'elle y aura été contrainte; elle 

NAVIGATION MARITIME. ROLE D ÉQUIPAGE. 

SOMME. 

CANAL DE LA 

Aux termes de l'article 1" de la loi du 19 mars 1852, le 

I RIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 2 mars. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — LA JEUNE MONTAGNE, AFFILIATION A 

LA MARIANNE, SOCIÉTÉ SECRÈTE—SES DÉPARTEMENTS DE 

L'OUEST. — QUARANTE-CINQ PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à onze heures et quart. 

L'interrogatoire du prévenu Bertin est repris en ce qui 
concerne le chef de prévention relatif à la détention d'armes 
de guerre. Les armes saisies à son domicile se composent 
d'une carabine, d'une espingole, d'un sabre de cavalerie et 
d'une canne montée. . , 

Le prévenu soutient que ces armes ne sont pas des armes 
de guerre; l'espiugole n'est pas de calibre, dît-il , la carabine 
et le sabre de cavalerie ne portent pas de numéros matri-
cule. 

Alphonse-Amédée-Félix Daix, mécanicien, a assisté, selon la 
prévention, à la réunion du 11 septembre, où fut reçu Mar-
chandier, et à celle du 16 septembre, tenue sur l'avenue de 
l'Observatoire. 

Le prévenu déclare qu'il veut s'abstenir de toute réponse. 
. Clément-Joseph Durand, peintre en bâtiments. 
M. le président : Vous avez été condamné à trois mois de 

prison pour filouterie; le3 octobre, vous avez été à la réunion 
sur la présentation de Lange ; vous êtes signalé par Lange et 
les agents Magnier, Durest et Fro comme affilié à la société 
secrète; du reste, vos aveux ont confirmé une partie de ces dé-
clarations. 

Durand renouvelle ses aveux. 
Jean-Baptiste Lehallé, mécanicien. 
D. On a saisi chez vous diverses brochures politiques; vous 

êtes désigné par Armain comme ayant, de concert avec Lance, 
Vanhamme et Daix, organisé la société dans le 10' arrondis-
sement. 

Lehallé: A cette époque j'étais gêné; Vanhamme a su que 
j'avais un tour à vendre, un de ses amis voulait l'acheter; il 
fut convenu que nous nous verrions à ce sujet le dimanche 
d'ensuite. Le dimanche, il vint et me dit qu'il avait une com-
mission près- du Luxembourg. Je lui demandai pour qui était 
cette commission; il ne voulut pas me le dire. J'ai su depuis 
qu'il voulait parler de M. Goudchaux, ce qui prouve que je 
n'étais pas de la société, puisque si j'en avais été, Vanhamme 
ne m'aurait pas fait mystère de sa visite à M. Goudchaux. Je 
ne me suis jamais dérangé de mou travail, j'ai toujours tra-
vaillé douze heures par jour; à quel moment aurais-je donc 
pu m'oceuper de politique? Quant aux brochures, je ne crois 
pas qu'elles soient coupables. 

D. Elles ne sont pas incriminées, seulement elles concourent 
à prouver vos opinions politiques. Expliquez-nous maintenant 
comment on a trouvé sur votre portefeuille l'adresse de Char-
retier, un de vos coïnculpés. — R. La belle-sueur de Charre-
tier se plaignait un jour à moi qu'elle était malheureuse et 
qu'elle ne recevait pas de secours; je lui dis que je parlerais 
d'elle pour voir si on ne pourrait pas lui donner quelque 
chose sur les fonds déposés chez M. Goudchaux ; pour lui ren-
dre une réponse, je lui demandai son adresse, elle me donna 
celle de Sun beau-frère, et voilà comment ou a trouvé l'adresse 
de Charretier sur mon portefeuille. 

Audre Pichard, peintre en bâtiments, explique sa présence 
à diverses réunions. Il connaissait Lebel, qui était son tail-
leur, et qui lui avait promis de lui faire avoir des travaux de 
peinture auprès d'umsieur Lance. Il a vu Lance, qui lui a en 
effet promis des travaux. Ils se sont revus plusieurs fois, ils 
ont parlé un peu de politique. Ut jour Lance l'a conduit à 
une reunion : on a proposé une petite souscription, il y a con-
tribué, croyant qu'il s agissait d'une oeuvre de secours. U nie 
avoir proposé Lauge à l'affiliation, comme aussi d'avoir été 
nommé décurion. 

D. Lance, en parlant de votre réception, ajoute qu'en votre 
qualité d'ancien républictin, d'homme qui avait fait ses preu-
ves, on vous a dispensé du serment. —R. Si Lance était ici, 
je lui donnerais un démenti; je me contente de dire que ce 
qu'il a déclaré n'est pas vrai. 

Alfred-Aimé Lefèvre, tailleur, avoue qu'il a été affilié; il ne 
sait pas où, car il avait les yeux bandés. U nie avoir été chargé 
de recevoir des cotisations et avoir déclaré a Poplu qu'il ne 
voulait pas s'en occuper. Mon intérêt, comme commerçant, ne 
pouvait s'arranger de leur république ; c'est pour cela que je 
n'ai jamais voulu avoir de fonctions ni assister aux réunions. 

Lazare Bologne, dit Courtois, courtier en librairie^ avoue 

qu'il fait le colportage de brochures politiques, qu'il achetait 
du sieur Edmond, libraire à Bruxelles. Il a été mis en rap-
port avec les inculpés Marchais et Closmadeuc; il en a vendu 
au premier pour 648 fr., au second pour 224 fr.; on ne le 
payait qu'à mesure des placements. U ajoute que lorsqu'il est 
arrivé chez Closmadeuc, ce dernier ne voulait pas prendre les 
brochures ; mais comme il les avait apportées, il insista pour 
les laisser, et Closmadeuc y consentit. 

Nicolas-Auguste Hanrot, dit Guichard, tailleur, a été arrêté 
à Epernay porteur d'un ballot de brochures politiques; il était 
en rapport d'affaires avec Joubert, de Bruxelles. Ou lui avait 
donné l'adresse de Ponsard, qui devait se présenter à lui et 
se faire reconnaître à un signe convenu. 

Le prévenu reconnaît tous ces faits. 
D. Ponsard n'a-t-il pas été vous trouver a Jâalons, village 

près d'Epernay?— R. Oui, monsieur; il venait m'apporter de 
l'argent, & ou 300 fr.; nous nous rendîmes dans un cabaret, et 
pendant que j'écrivais le reçu, des gendarmes vinrent m'arrê-
ter, en me disant que j'avais été vendu par Joubert. 

D. Et Ponsard s'est sauvé? — R. Oui, monsieur le prési-
dent; il a sau'é par la fenêtre. 

Etienne Kist, tailleur, a prêté son concours à Bologne et a 
Joubert de Bruxelles; on a saisi chez lui un paquet de douze 
brochures. 

Le prévenu affirme qu'il n'était pas dans la confidence; qu'il 
a reçu de Bologne un paquet de livres, déposé chez lui en son 
absence; quant à Joubert il ne le connaît pas, il n'est jamais 
allé à Bruxelles. 

Bologne : Jamais M. Kist n'a été admis dans ma confidence ; 
il a reçu quelques lettres pour moi, et une fois seulement, 
passant près de chez lui, j'y déposai un petit paquet dont il 
ignorait le contenu. 

Jean- Jacques Broust, rentier. C'était chez ce témoin que lo-
geait le prévenu Closmadeuc ; il a été détenteur de brochures 
ayant pour titre : Union contre les tyrans, qu'il a colpor-
tées. 

Le prévenu : Je ne connaissais pas M. Delescluze, et je ne 
savais pas dans quelle position il se trouvait. C'est un sieur 
Mourlon qui me l'a adressé, comme l'un de ses amis. Quant 
aux brochures, elles étaient au nombre de trois ou quatre, et 
uniquement à mon usage personnel. 

Les interrogatoires sont terminés ; il est procédé à l'au-
dition des témoins. 

M. Lagrange, officier de paix : C'est le 22 juillet que je fus 
informé pour la première fois qu'il existait aux Batignolles 
une société secrète dans laquelle étaient entrés plusieurs ou-
vriers mécaniciens, et qui avait pour but de préparer le ren-
versement de l'Empereur. Les membres de cette société s'en-
touraient, me fit-on savoir, de nombreuses précautions et d'un 
grand mystère pour cacher leur trame à l'autorité, et jamais, 
notamment, ils ne se connaissaient plus de trois à la fois. Les 
formalités auxquelles avaient à se soumettre les récipiendaires 
étaient, d'ailleurs, à peu près les mêmes que celles qué j'ai 
rencontrées déjà, en de semblables occasions. On se réunissait 
dans des endroits écartés, dans les fossés des fortifications, la 
nuit, et là le néophite avait à prêter serment sur un poignard. 
Ces renseignements suffirent pour exciter mon attention ; j'en 
rendis compte à M. le préfet de police, qui m'ordonna d'éta-
blir une surveillance qui ne tarda pas à porter ses fruits. 

Le 6 août, j'étais en surveillance aux fortifications, avenue 
de Clichy, au point où elle coupe le fossé des fortifications : 
nous vîmes arriver, à la tombée de la nuit, vers huit heures et 
demie, trois individus qui m'étaient parfaitement connus. C'é-
taient les inculpés Benoît, Duez et Lance'. Arrivés tous trois 
ensemble près du mur d'enceinte, en dedans du fossé, ils se 
séparèrent. Benoît et Lance s'arrêtèrent, Duez fit cinquante ou 
soixante pas en avant, regarda à droite et à gauche, et se mit 
à siffler à deux ou trois reprises. A ce signal d'autres coups de 
sifflet répondirent. Duez alors vint reprendre ses deux acoly-
tes, et tous trois ensemble descendirent dans le fossé des forti-
fications où ils disparurent. Nous attendions pendant une de-
mi-heure environ, au bout duquel temps nous vîmes reparaître 
ces 'trois individus. Supposant qu'ils n'étaient pas seuls, je 
donnai à quelques-uns de mes agents l'ordre de les suivre, et 
la surveillance ne s'en exerça pas moins aux fortifications. Je 
ne tardai pas à voir arriver deux autres personnages, l'un des-
quels, était l'inculpé Armain, que je connaissais bien. J'ai su 
depuis que l'autre était l'inculpé Morel. Ces deux derniers re-
gagnèrent leur domicile; quant aux trois premiers, ils n'en fi-
rent autant qu'après avoir bu un verre de vin chez Billaud, 
marchand de vin et forgeron. 

La seconde surveillance à laquelle j'ai présidé a été exercée 
le 17 août sur la boutique du nommé Moullin. Je vis arriver 
chez lui les nommés Lucas, Lance, Benoît, Berlin et Poplu. 
Tous ensemble sortirent de chez Moullin, vers neuf heures un 
quart, et se rendirent chez le liquoriste Cavallier, rue Saint-
Lazare, 112; nous les vîmes s'y installer dans un cabinet par-
ticulier à gauche du comptoir. Chaque fois que quelques per-
sonnes s'approchaient de la porte de ce cabinet, Cavallier la 
fermait ; mais bientôt ils étaient obligés de la rouvrir faute 
d'air. 

Le lendemain 18, dans la soirée, je fis surveiller les démar-
ches des inculpés Benoît et Lance : ils se rendirent, vers huit 
heures, sur le quai, entre le boulevard Mazas et le pont d'Aus-
terlitz. Je m'y rendis moi-même et je les trouvai réunis à Mar-
chadier, Lucas et Lebelle. Tous m'étaient connus de longue 
main, et je savais, à n'en pas douter, qu'ils étaient affiliés à la 
société. Leur réunion avait d'ailleurs si nettement un carac-
tère politique ce soir-là, que Marchadier exerçait une surveil-
lance attentive comme un homme qui craint d'être surpris. 
Dès ce moment, je savais que cette société était désignée par 
ses adeptes sous le nom de la Jeune-Montagae. J'ai appris de-
puis qu'elle n'était qu'une ramification d'une autre société se-
crète dont le siège principal est à Nantes, et qui nous es*, bien 
connue sous le nom de la Marianne. 

Le 26 août, j'ai suivi moi-même les inculpés Armain et Lu-
cas. Ils se rendirent place du Havre où ils furent rejoints par 
les inculpés Bonamy, Benoît et Lance. Tous ensemble ne ren-
dirent alors parla rue d'Amsterdam jusqu'à la hauteur du 
n" 31. Là se trouvent des terrains vagues, placés derrière les 
maisons formant l'angle des rues d'Amsterdam et de Berlin : 
ils pénétrèrent dans ces terrains par une ouverture qui a été 
pratiquée rue d'Amsterdam. Je pus approcher assez près d'eux 
et je les vis assis sur l'herbe, à l'exceptiou de Bonamy, resté 
debout. Après une longue conversation, dont je ne pus saisir 
que quelques mots sans signification, ils sortirent par la brè» 
che et se séparèrent. 

Le 30 août, il y eut une autre réunion, à huit heures du soir, 
dans l'avenue de Clichy, vis-à-vis la cité des Fleurs, entre Lu-
cas, Lance, Benoît, Armain, Morel et Duez. Là ils se fraction-
nèrent par deux et se rendirent au-delà des fortifications, dans 
la plaine, près d'un ancien cimetière, où nous ne pûmes les 
suivre. 

Quarante minutes après, nous les vîmes revenir, maisen 
plus grand nombre, une vingtaine à peu près ; ils marchaient 
deux à deux, à quelques pas de distance. Jesuppose que cette 
réunion avait pour but la réception de nouveaux adeptes. 11 y 
en eut deux qui furent pratiquée* sur une tombe isolée dans 
la plaine, environ à cinq cents 0s du cimetière dont j'ai par-
lé. Les hommes composant ces deux réuuious correspondaient 
par descoups de sifflet. Eu les voyant revenir eu si grand 
nombre, je rtvtai convaincu qu'il n'était pas possible que les 
affiliés de la Jeune-Wontague né se connussent pas au nombre 
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de plus de trois. 

Le S septembre, j'ai constaté, à huit heures du soir, une 

réunion qui dura environ nue heure, et qui est composée des 

inculpés Pichavd, Lebelle, Lucas et Marctiadier, et s'est tenue 

à l'extrémité du pont d'Auslerlitz. 

Le surlendemain, 8 septembre, je trouvai encore réunis de-

vant laSalpétrière, boulevard de l'Hôpital, les inculpés Mar-

chadier, Lebelle, Lucas, Armain, Pichard, Benoît et Lance. 

Pendant une demi-heure, il y eut entre eux beaucoup d'allées 

. et de venues, de conversations mystérieuses, dont nous ne 
pûmes saisir le sens. 

Celte réunion avait, sans douie, un but important, car Ar-

main, qui demeure aux Batignolles, et Lance, qui demeurait 

rue du Cherche-Midi, s'y trouvaient, dans une autre inten-

tion, évidemment, que de prendre l'air pendant une heure 

avec des amis. 

Autre réunion, le 11 sepiembre, dans un café, chaussée du 

Maine, à côté du marchand devin aux Deux-Edmond. Bien-

tôt s'y rencontrèrent Armain, Vanhamme et Léonard, Lucas, 

Marchadier, Lance, Daix aîné et Daix jeune. 

Daus celte soirée, à neuf heures du soir, dans les champs, on 

procéda à la réception de Marchadier, homme important dans 

son parti, ancien délégué du Luxembourg. 

Les 13 et 14 septembre, j'ai eu encore à constater des réu-

nions tenues à l'extrémité du pont d'Austerlilz, entre Lance, 

Benoît, Lebelle et Marchadier; et une autre, le 15, tenue entre 

les mêmes et Pichard. 

Le 16, autre réunion plus nombreuse dans l'avenue de l'Ob-

servatoire, à laquelle assistaient Benoît, Vanhamme, Lance, 

Daix aîné, Lucas, Pichard et Marchadier. 

Enfin, le lendemain 17 septembre, vers neuf heures et de-

mie du soir, j'ai suivi Poplu qui, après avoir fermé la bouti-

que de son patron Moullin, s'en fut toujours courant jusqu'aux 

fortifications ; une demi- heure après environ, je le vis revenir 

en nombreuse compagnie ; je remarquai notamment Armain, 

Vignard, Léonard, Morel, Berlin et Henri. 

Duez : Je demanderai au témoin où il m'avait conuu pour 

nie reconnaître ainsi à la première vue? 

Le témoin : Vous m'étiez signalé depuis longtemps comme 

l'un des propagandistes de l'atelier M. Gouin. 

M. le président, au témoin : Avez-vous quelques détails à 

nous donner sur d'autres inculpés, sur Closmadeuc, par exem-

ple, Delescluze, Marchais? 

Le témoin : Je savais depuis longtemps que Vignard, alors 

qu'il habitait Nantes, avait été membre du comité central de 

la Marianne. J'ai su aussi, dans le courant du mois de septem-

bre, que des délégués de la Marianne de Nantes étaient venus 

à Paris pour se concerter sur leur action commune avec les 

principaux membres de la Jeune-Montagne. Parmi les indivi-

dus dont la présence était ainsi signalée à Paris, se trouvait 

en première ligne l'inculpé Closmadeuc; j'ai pu constater qu'il 

avait des entrevues fréquentes avec un certain nombre de» in-

culpés, entre autres avec Tilleul, Marchais et Le Guérec, mais 

plus notamment avec Vignard, avec lequel il a souvent mangé 

et qu'il a fait coucher dans sa ,chambre. La saisie des pièces 

que j'ai pratiquée chez l'inculpé Lucas a achevé de me con-

vaincre des relations qui unissaient les deux sociétés au point 

de les confondre. En > Ifet, une lettre de Ledru-Kolliu, adres-

sée aux comités de l'Ouest, et trouvée chez un membre de la 

société de la Jeune-Montagne de Paris suffisait pour établir à 

mes yeux le li*m qui raltachaitet les comités de l'Ouest, d'un 

côté, et la Jeune-Montagne, de l'autre, au comité central euro-

péen de Londres. Parmi d'autres indices de cette corrélation, 

il y a encore le paquet contenant 500 bons du comilé central 

européen, paquet remisa l'inculpé Delescluze. Je savais aussi 

que Vignard éiail affilié à des sociétés secrètes ; un jour que je 

le rencontrai rue do la Barilltrie, je lui dis qu'il fassent eulion 

. à lui, que s'il continuait à s'occuper ainsi de politique, il se 

ferait arrêter. 

. Duez, au témoin : Je demanderai au témoin si, lorsqu'un 

inculpé n'est qu'arrêt! préventivement, ou peut lui apporter, 

dans la prison où ii attend son jugement, une sentence toute 

rédigée qui le condamne à la déportation. 

Le témoin : Je vais répondre... 

M. le président : Non, témoin, vous n'avez pas à répondre 

à cetie question. 

Duez : Alors, je l'adresse au Tribunal. 

M. le président : Le Tribunal n'a pas à répondre non plus, 

î Le Tribunal rend là justice ; il n'est chargé ni de la police, 

ni de la surveillance les prisons. Appelez un témoin. 

Mahieu, agent du service de sûreté, a exercé plusieurs sur-

veillances. Le 5 aoûi, dans l'avenue de Clichy, vis-à-vis la Cité 

des Fleurs, il a reconnu Lance, Benoît et Duez, qu'il a suivis 

et qu'il a vus se diriger vers les fortifications,. U a assisté à la 

perquisition faile chez Closmadeuc. Closmadeuc a voulu jeter 

dans le cabinet d'aisances un paquet de brochures, on l'en a 

empêché, et c'est alors qu'il s'est écrié : <« Je suis un homme 

perdu! » Il a vu également Armain, Lucas, Chauvin et Favart 

qui se dirigeaient vers l'hôte) de Normandie, et, le 15 octobre, 

il signale Genay, Benoit, Lebelle, Marchadier, Daix et Lance, 

comme les ayant -vus près les murs du cimetière de Montpar-

nasse; il a remarqué aussi Pichard à la réunion de la barrière 

du Maine. >i 
Benoit : Le .témoin, prétend m'avoir vu le 15 octobre, et lel4 

j'étais arrêlé. 
Le témoin:: L'inculpé se trompe, les arrestations n'ont com-

i mencé que le 17. 

M. le substitut : Cela est vrai ; le procès-verbal de l'arres-

tation de Benoît, que j'ai sous les yeux, est daté du 17 oc-

- tobré. . 
Magnie1!], agent du service de sûreté, a remarqué, dans les 

réunions qui ont eu lieu du 5 au 16 octobre, les inculpés Ar-

I main, Poplu, Bem.it, Lance, Lucas , Marchadier, Lebelle, 

Lange, Daix aîné elGenay. 

Veron, agent du service de sûreté, était en surveillance le 

5 août, le 14 et le 15 ; il confirme par ses déclarations celles 

faites par M. l'officier de paix Lagrange. 

Berut, agent du service de sûreté, a clé chargé de surveil-

ler Vignard; il l'a remarqué un jour avec Closmadeuc ; en 

marchant, ils parlaient politique, Huit jours après, les mê-

mes, accompagnés de Chauvin et de Lucas, sont allés aux Ba-

tignolles, et ont eu un colloque derrière les murs de l'église; 

ce colloque a duré au moins une heure et demie. 

Dastagne, agent du service de sûreté, a été chargé, le 8 oc-

tobre, de surveiller Closmadeuc; à cinq heures, il l'a vu arri-

ver àt- H barrière de Clichy, en compagnie de Vignard et de 

deux-autres; ils sont eut rt s chez Ferrét. Bientôt ils en sont 

sortis, sont rentrés dans Paris et se sont rendus à la brasserie 

de la rue Montholon. Le 13 octobre, il a suivi Closmadeuc, qui 

s'est rendu chez Tilleul, rue de Trévise. Une voiture de remise 

était à la porte. Bientôt il est sorti de la maison trois person-

nes, Vignard, Delescluze el Closmadeuc; ils se sont dirigés 

vers le cabaret de Ferre), où ils sont entrés. 

La femme Ferret, marchande de vin, aux fortifications, à 

l'enseiu.ne du Canaid-Boiteux. 
D. Le 13 octobre, vers sept heures du soir, que s'est-il pas-

sé chez vous? — B. Ce jour, MM. Boissière et Charrié sont 

venus ; ils m'ont demandé deux litres et trois verres e: la per-

mission de passer dans la salle. Bienlôt après ils sont sortis, 

M. Charrié est rentré el a amené trois messieurs. 

Le témoin reconnaît pour être ces trois personnes, les pré-

venus Delescluze, Closmadeuc et Vignard. 

M. Goudchaux est appelé à la barre. 

M. le président : Quels sont vos noms, âge, profession et 

domicile? 
M. Goudchaux : Michel Goudchaux, cinquante-sept ans, 

sans profession en ce moment; je demeure rue Saint-La-

zare. , , 
M. le président : Comme vous n êtes pas appelé devant le 

Tribunal pour répondre à un fait spécial, vous me permettrez 

de vous adresser quelques questions, el vous voudrez bien y 

répondre. 
Vous vous êtes trouvé en rapport avec un certain nombre 

d'individus inculpés dans la poursuite actuelle; de plus, on a 

saisi chez vous des pièces, parmi lesquelles se trouvent : l'-

une lettre de M. Charras, du 19 août 1853, et une autre de M. 

Schœlcher. 
M. Goudchaux : Il m'est facile de donner des explications 

sur ce point. Un grand nombre de mes amis se sont réunis 

p)iir soulager de grandes - misères, des exilés au dehors, au 

d.daus leurs familles; ces lettres dont vous me parlez et tou-

tes celles qui ont été saisies sont relatives à ces œuvres. 

M. le président : H résulterait d'une lettre datée de Lou 

d ces,' signée, je crois, d'un nommé Coutural, qu'il y avait à 
Paris une société de secours. 

M. Goudchaux : Cette question m'a été faile par M. le juge 

d'instruction ; j'ai répondu que si celte lettre de Coutural par-

lait d'un comité de secours, il y avait cent quarante autres 

pièces établissant qu'il n'en était rien. 
M. le président : Il y en a cependant une autre, signée 

Gouin, qui dit la même chose que celle de Coutural. 

M. Goudchaux: C'est juste. Eh bien! ma réponse sera pour 

les deux lettres : ce ne sera plus cent quarante contre un, ce 

sera cent irente-neuf contre deux. Il n'y avait pas de comité, 

pas d'organisation particulière, moi seul j'avais la responsa-

bilité de tout. J'ai reçu des fonds de divers ateliers, les ver-

sements n'étaient pas réguliers, et on le comprend, puisque 

c'étaient des dons volontaires. 
D. I! y a une lettre de Ledru-Bollin qui parle de gens qui 

font des sacrifices pour acheter des armes, des munitions. — 

R. Je n'ai pas connaissance de ce fait. 
D. Parmi les personnes à qui vous avez donné des secours 

se trouve un nommé Pignère à vous recommandé par M. Char-

ras; cet homme, qui n'est pas un réfugié, est connu pour un 

révolutionnaire. — R. Piguère, en effet, a reçu 4 ou 500 fr. 

sur l'ordre de M. Charras. Cet homme me dit que c'était pour 

faire rentrer en France des exilés qui avaient été graciés ; je 

refusai de lui donner de l'argent parce que je ne le connais 

sait pas. U me demanda si je lui accorderais sa demande si M. 

Charras m'écrivait de le faire; je répondis affirmativement, et 

la lettre de M. Charras, qui répondait de la somme, étant arri-

vée, je lui donnai l'argent. 

D. Vous avtz aussi, par deux fois, remis des secours à la 

femme Vappraux, femme de l'un des assassins du général 

Bréa, condamné aux travaux forcés à perpétuité? — R. J'ai dit 

que les dons que j'étais chargé de taire étaient destinés à sou-

lager des misères. J'ai su depuis que la femme Vappraux est 

une exception ; elle a reçu deux secours de 12 fr. chaque. 

Quand M. le juge d'instruction m'a interrogé sur ce fait, je lui 

ai dit que je n'étais pas en situation de répondre, que j'igno-

rais ce qu'était celte femme, mais que si elle était ce qu'on 

me disait, c'était à tort qu'elle avait reçu mes secours. 

Pour expliquer l'ignorance où j'étais, il faut que je dise 

que je ne m'occupais que des receltes. La personne chargée 

des distributions était une femme très honorable, ancienne 

inspectrice des prisons. 
J'ai demandé à cette dame ce qui s'était passé à l'égard de la 

femme Vappraux ; voici ce qu'elle m'a répondu dans une let-

tre que voici, et que je demande au Tribunal la permission 

de lui faire connaître tout entière. 

« Paris, 15 janvier 1854. 

« Monsieur, 

« Ne pouvant vous porter moi-même les explications que 

vous me demandez par votre lettre d'hier, 14 courant, je 

m'empresse de vous les donner. 

« Une femme Daix ayant appris que des secours étaient dis-

tribués aux familles des proscrits, fit une demande écrite pour 

solliciter d'être admise à recevoir un secours. Elle disait être 

concierge à la Salpétrière; les informations que je reçus sur 

elle m'apprirent qu'elle était parente, je ne me souviens plus 

si elle était la veuve ou la mère de Daix, condamné à mort et 

exécuté comme l'un des assassins du général Bréa. Je refusai, 

et ne voulus pas du moins l'inscrire avant de vous avoir sou-

mis ces détails. Vous me répondîtes par un refus formel, que 

je transmis à la personne qui s'était chargée de présenter cetie 

demande. 

« Ce fut à propos de ce refus que j'appris que M m * veuve 

Vappraux était la femme de Vappraux, condamné, lui, aux 

travaux forcés à perpétuité pour participation au même cri-

me. Je chargeai alors la personne qui m'informait de ces dé 

lails, de prévenir cette femme que le secours qui lui avait été 

accordé cesserait. 

« Je ne vous vis pas, monsieur, pendant que ces choses se 

pissaient, el je remis à la première visite que j'aurais l'hon-

neur de vous faire pour vous en informer. M°" Vappraux ap-

prenant la mesure dont elle était l'objet, s'empressa de se faire 

conduire chez moi, je dis de se faire conduire, car elle était 

déjà si malade qu'elle n'aurait pu venir seule. Elle me dit. 

alors sa misère si grande, elle me peignit ses souffrances que 

je ne comprenais que trop, elle me parla en lermes si déchi-

rants de sa vieille mère, une femme au moins septuagénaire, 

et de son fils, jeune enfant de huit ans, qu'en facedeces plain-

tes et de l'impossibilité que la maladie opposait au désir, au 

besoin de travailler, j'oubliai un peu qu'elle était la femme 

non plus d'un proscrit, mais d'un criminel; en l'entendant, jé 

me pris à la trouver presque plus malheureuse que beaucoup 

d'autres, puisque.son malheur inspirait au lieu de la pitié, la 

répulsion et l'horreur, et je me demai dai si cette femme, cet 

enfant, cette vieille mère devaient être absolument repoussés, 

quand ils pouvaient au moins alléguer qu'ils n'étaient pas les 

coupables. 

« Puis, un souvenir me revint qu'à l'époque de ce jugement 

j'étais alors employée à Sdifit-Lazare comme dame surveillante, 

M. l'aumônier de la maison faisant aux détenues un de ces 

enseignements dont elles avaient tant besoin, leur citait comme 

un noble et consolant pardon et de haute.cbarilé l'acte de Mgr 

l'archevêque de Paris, se chargeant, après l'exécution du ju-

gement qui avait frappé les coupables, du fils de l'un d'eux, 

le jeune Lahr. Alors, monsieur, je ne me sentis plus la volonté 

de refuser ce secours, que je savais êlre l'unique ressource de 

cette malheureuse famille, eije lui fis remettre deux fois .12 fr. 

pendant le mois de juillet. Ce que je viens de vous dire de la 

situation de cette femme est si vrai, elle était déjà si malade 

alors qu'elle est morte tout récemment à l'hospice Coehin, et 

sa vieille mère reste sans pain, excitant, ainsi qua le petit or-

phelin, la pitié de ceux qui les connaissent. » 

M. le président : Des hommes qui tout récemment ont été 

condamnés pour société secrète, Folliet, Ruhaull, Monchi-

roud, ont reçu aussi, des secours? — R. Cela est vrai ; je ne 

les croyais pas coupables. 

D. L'inculpé Daix a dit que vous étiez chargé de centraliser 

les ressources? —■ R. Je ne connais pas Daix. De tous les in-

culpés je ne connais que Vanhamme et Boksière ; tous deux 

sont venus m'apporter des cotisations recueillies dans leursate-

liers. 

D. Mais pourquoi cette centralisation? — R. Après décem-

bre 1852, beaucoup de familles sont tombées dans l'infortune 

par suite des exils. Beaucoup de mes amis se réunirent pour 

venir à leur secours. La tâche m'incomba de les recueillir. 

Pendant vingt mois, j'allai récolter chez mes amis, et le pro-

duit je l'envoyai, partie à Londres, partie à Bruxelles, partie 

en Suisse; à Paris, nous avions cinq cents personnes à secou-

rir. 

D. U vous serait impossible de détailler l'emploi de vos re-

cettes ? — R. Les pièces saisies chez moi se suivent ; ce sont 

les pièces de dépenses du 1" juillet au 16 octobre; elles com-

prennent une somme de 38,0Ù0 francs, et par elles on en peut 

voir l'emploi. 

M. le président : Ces explications suffisent, vous pouvez 

vous retirer; audiencier, appelez un autre témoin. 

Le sieur Martel déclare qu'il a fait le voyage de Nantes à 

Taris, en compagnie des inculpés Masselin, Closmadeuc et 

Noël Morel. Closmadeuc n'était pas délégué. Nous nous som-

mes présentés chez M. Marchais pour lui demander s'il y avait 

un comité à Paris. Il nous a répondu que non, et que jamais 

il n'avait donné des ordres pour former des comités à Tours. 

M. Marchais nous a dit aussi qu'il ne correspondait pas avec 
Bordage. 

M- te président : \\ ne correspondait pas directement avec 

Bordage, mais il correspondait avec lui par l'intermédiaire de 

Kist. — R. Je n'ai pas connaissance de cela. 

D. Pouvez-vous nous dire quels étaient la porlée et le but 

d'un procès-verbal signé par vous et les trois autres délégués, 

et l'ait quadruple ? — R. Ce procès-verbal était tout prépare 

quand je suis arrivé au chemin de fer, et au moment de par-

tir on ine t'a présenté à signer, et je l'ai signé sans savoir ce 

qu'il contenait. 

Le sieur Lhomneau, tailleur, à Tours, a counu Rivalier il y 

a dix-huit mois; la première' fois qu'il le vit, c'était dans un 

cabaret; il lui a dit, il ne sait si c'est sur sa demande, qu'il 

faisait partie de la Marianne. 

D. N'avezvous pas su que Bordage était en relations, soit 

par l'intermédiaire de Kist, soit par celui de Proust, avec 

Marchais? — R. J'ai entendu'diie que Bordage était en rela-

tions avec le père Proust, mais jamais je n'ai entendu parler 

ci le Kist ni de Marchais. 

Le prévenu Rivalier nie avoir dit au témoin qu'il faisait 

partie de la Marianne. 

Le sieur François Moie.ni a appris de Bordage que le pre-

venu Marchais était connu dans la société sous le* nom de 

grand médecin. Mais Martel, à son retour de Paris, nous a 

dit que cela n'était pas vrai, que M. Marchais n'était -rien 

dans la société. 

D Saviez-vous quel était le but de l'envoi des quatre délé-

gués de Paris ?— R De savoir quelques nouvel tes; mais c'est 

Bordage seul qui savait ce qu'ils y venaient l'aire. 

Le sieur Villemot, clero d'huissier à Tours. 

D. Dans votre interrogatoire du 30 novembre, à Tours, vous 

avez déclaré que Proust était le correspondant de Bordage à 

Tours. Vous avez dit aussi qu'on vous avait dit qu'il y avait 

un comilé de trente membres? — B. Cela est vrai. 

D. Vous avez eu également connaissance des bons de cotisa-

t
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 ? — R. J'en ai eu moi-même entre les mains, que m'a 

remis M. Marchais. 
D. Quel é ait le tôle de M. Marchais dans la Marianne f — 

R. Il n'en faisait pas partie; il ne l'a jamais voulu; il était 

seulement l'intermédiaire pour les bons de cotisation entre la 

société et le comilé central. J'ai entendu dire cependant que si 

l'affaire des bous ne s'arrangeait pas, M. Marchais forait un 

voyage à Tours. 
Marchais : Il est difficile d'accorder ces deux points de la 

déposition de M. Villemot. U dit d'une part que j'étais étran-

ger à tout, et d'autre part que je lui ai remis 200 bons de 

cotisation. . , . 
M. VHlemot : Je persiste à dire que M. Marchais était com-

plètement étrangerà la Marianne, autrement que comme inter-

médiaire pour les bons; mais je persiste aussi à soutenir qu il 

m'a remis 200 bons. Je dois dire aussi qu'à mon avis Closma-

deuc n'était pas délégué; ce n'est que par hasard qu il a ete 

mêlé au voyage et aux démarches des délégués. 
Marchais : Je ne saurais trop m'élonner que Bordage, dont 

le témoignage est si souvent rapporté dans ce débat, ne soit 

pas ici, pour les maintenir ou les rétracter. 

La liste des témoins à charge est épuisée. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

M. Courteau-d'Iverneresse, ancien censeur du collège Bona-

parte, rend de bons témoignages sur le cordonnier Bonamy. 

Lorsque le témoin a été promu au grade de capitaine, Bona-

my vint lui demander un souvenir; il lui donna sou sabre. 

D. Etait-ce un sabre des magasins de l'Etat ? — R. Je ne 

crois pas, il était bien moins lourd que les briquets d'infan-

terie ; je l'avais acheté à cause de sa légèreté. Bonamy est un 

très brave homme; il m'intéressait beaucoup, et il y eut un 

moment où je lui ai offert de l'argent pour quitier son échoppe 

et se mettre en boutique. 
Le sieur Lançon, cordonnier, déclare que le soir où on di-

sait qu'il y aurait du bruit à la Porte-Saint-Martin , il s'est 

promené avec Bonamy et sa famille à la barrière du Maine. 

Le siejr Duberne, cordonnier, connaît le prévenu Favart 

qui a travaillé pendant deux mois chez lui et s'y est toujours 

parfaitement conduit. 
La dame Frémont, concierge, rue Mauconseil, de la maison 

où demeurait Favart, rend le même témoignage de sa conduite. 

Le sieur Porcher, charpentier à Tours, confirme ses décla-

rations du 20 janvier, à savoir que Bordage et Joly lui pvaient 

dit que M. Bordage était le correspondant de la société. Il con-

naît Rivalier qui lui aurait dit un jour qu'il avait fait deux 

bonnes recrues, deux architectes qui travaillaient avec lui au 

Palais de Cristal. 
Marchais : Si la déposition du témoin était directe, elle se-

rait d'une certaine importance; mais elle se réduit à dire, 

comme tant d'autres : M. Bordage m'a dit ceci, M. Bordage 

m'a dit cela. Dans cette position, je ne puis que regretter de 

nouveau l'absence de Bordage. 

M. Faucheux, avocat du barreau de Tours, appelé à la re-

quête de Marchais. 

Marchais : Je -voudrais demander à M. Faucheux quelle 

est la notoriété que j'ai laissée a Tours et dans le département 

d'Indre et-Loire? — R. J'ai le plaisir de déclarer que M. 

Marchais, dans ce département, a fait la meilleure des propa-

gandes républicaines; il nous a tous ralliés au nouveau gou-

vernement, et j'ajoute qu'il nous a sauvés en 1848. Pendant 

qu'il a été à la tète de l'administration de ce département, au-

cun fonctionnait e n'a été révoqué, aucune existence n'aét' 

ébranlée. Son administration aélé conciliante, modérée, hono-

rable sous tous les rapports. Je le connaissais depuis long-

temps, car nous avions fait partie de la même société, celle-là 

non secrète, car elle était présidée par M. Guizot et par M. Du-

châiel. Je puis résumer tout le bien que je pense de M. Mar-

chais. Lors des élections de l'Assemblée constituante, nous 

cherchions un huitième candidat, toutes les voix se portèrent 

sur M. Marchais; il refusa, en disant qu'il ne croyait pasqu'uu 

préfet dût se faire élever dans le département qu'il administre, 

parce qu'il y exerçait trop d'influence. 

Marchais : Je remercie M. Faucheux des témoignages trop 

bienveillants qu'il vieul de me donner. De sa déclaration je ne 

veux retenir qu'une chose, à savoir que j'ai laissé de bons 

souvenirs dans le département d'Indre-ei-Loire, malgré mes 

opinions républicaines et sans que ces opinions aient élé ébran-

lées. , 

La liste des témoins est épuisée; l'audience est sus-

pendue. 

A la reprise de l'audience, la pat oie est donnée au mi-

nistère public. 

M. Sapey, substitut, s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Naguères, devant vous et dans cette même enceinte, nous 

requér ons, au nom de la loi, la condamnation des membres 

de trois sociétés secrètes réunies et confondues en une seule-

aujourd'hui nous venons remplir une semblable lâche. Ce 

sont encore des sociétés secrètes que nous traduisons devant 

votre justice, des sociétés non plus renfermées dans l'enceinte 

d'une ville, mais étendant, des rives de la Seine aux bords 

de la Loire, leur_ réseau contagieux, animées du même esprit 

respirant les mêmes doctrines comme les précédentes et plus 

qu'elles reliées eu un faisceau et rattachées à un centre com-
mun. 

Ce centre, c'est le comité révolutionnaire de Londres, qui 

s'intitule européen, sans doute parce qu'il prêche l'insurrec-

tion à toute l'Eufope, et où des Français unissent, par une 

adultère alliance, leurs propres haines à des haines cosmopo-

lites pour troubler leur pays. 

Déjà, dans la précédente affaire, cette influence a été signa-

lée : ici elle se révèle, elle éclate de toutes parts, évidente, in-

contestable, non plus seulement manifestée par la diffusion et 

la propagande de honteux écrits, mais par des laits, par des 

actes, par l'envoi d'émissa : :es surpris en quelque sorte en fla-

grant délit, au milieu de 'leurs pratiques souterraines, et les 

mains pleines encore, des preuves du déiii qui leur est repro-

ché. Comités de l'Ouest, Marianne des; dépariements Jeune-

Montagne de Paris, ne sont que leurs instruments, et les mem-

bres épars d'une société unique dont la tête est à Londres. Il 

I faut le proclamer tout d'abord, afin que la responsabilité re-

| monte à qui de droit, et que par-delà cette enceinte, au -des-

; sus de toutes ces têtes coupables et vulgaires, elle aille cher-

cher, elle aille atteindre les hommes qui les égarent et les dé-
testables passions -.qui les inspirent. 

Les sociétés secifeles, ces éternelles ennemies de tous les 

gouvernements, quels que soient le nom qu'ils portent et le 

drapeau qu'ils arborent, les sociétés secrètes n'avaient pas 

d.sparu; mais après le 2 décembre, sous le coup de la répro-

bation unanime dont elles étaient frappées, elles semblaient 

avoir suspendu ou ralenti leurs efforts, et la France à l'om-

bre du gouvernement qui les avait vaincues, respirait enfin 
libre de leur domination. 

Qui donc a ranimé ces passions assoupies? Le comité révo-

lutionnaire de Londres, à la voix el par l'organe de l'éiran-
ger Mazzini. 

Quelques mois après le 2 décembre, le 5 mars 1852 Mazzi-

ni écrivait cette lettre qui a été saisie chez Marchais' l'émis-

saire du comité à Paris. Ecoulez-la, Messieurs! Elle 'trace le 

plan de ces sociétés secrètes que vous êtes appelés à juger • 

elle et le point de départ de toute cette affaire, el elle vaut la' 

peine d'entendre de quel air et de quel ton cette plume étran 
gère intervient dans les affaires de la France. 

« S mars 1852. 
« Ci : oyen, * * 

.. Votre position est triste. U ne faut pas vous le dissimuler: 

vous êtes déchu eu Europe pour peu que
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ranidement d'un bout à l'autre de Paris. 
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mais que des comités sont indispensables. Il f
a
 ""«t, 

noyaux existent,' qu'ils choisissent quelques ate i '-■ 

d'eux, qu'ils s'informent de l'opinion générale des "i ° 

vrières, qu'ils surveillent l'ennemi, qu'ils sachent 1* 

forces militaires existant à Paris, qu'ils connaissent^ 

des armes et quels seraient les moyens d'en avoir n ' f 

putent, sans les affilier, le nombre d'hommes sur le 

pourrait compter, qu'ils cherchent tous les mo-vens^* 

d'entrer en rapport avec l'armée. Il faut surtout qu'H*!^ 

client à serrer des rapports avec ceux qui servent a la * 

tion, conducteurs de diligences, ouvriers sur les che^''
01

'
1 

ter, etc. 

« Ce plan ne peut sortir que de l'état des forces de-

imprévues qui peuvent diminuer la garnison de Paris de * 
constances qu'on ne calcule pas à l'avance. 

« Vous n'opinez pas pour une initiative au dehors Nou-

pouvons pas ajourner le mouvement en Europe, pa-cenu' 

nation s'arrêie en marche. L'initiative des nationalités 2 
devenir inévitable. C'est à vous de vous préparer pour ètre'a 

même d'agir prochainement. L'occasion vous sera toujours fi 

vorable; un mouvement de nationalités entraînera laguerrt 
« Il faut prêcher ces choses aux ouvriers. 

« Suivez, de toute manière, la marche de l'opinion para 

eux, et veuillez nous en rendre compte. Je vous écrirai enco-i 
sous peu. 

« Salut fraternel. 

.< Signé : Joseph MAÎZIM, » 

« P.-S. Cette lettre n'a pas pu vous parvenir avant; jV 

joute quelques mois, j'ai reçu d'autres détails par mon'arni. 

Je vois que vous commencez à avoir une organisation quel-
conque : c'est bien , agrandissez-la avec prudence; maisrs: 

pelez-vous bien que, sans un régiment, vous ne \mria. 

Vous devriez diriger votre propagande de ce côté. 

« Mou ami me dit que vous êtes disposés à me demafe 

quelques fonds. Ecoutez, j'ai les mains liées par inescoitii: 

tants, et j'ai fort peu, parce que, travaillant à faire une ré-

volution italienne, je dépense en fusils et autre chose ce qu'a 

me donne; mais partout où je verrai un travail sérieux de 

peuple prêt à s'allier avec nous sur de véritables bases d'éga-

lité fraternelle, je ferai tous lés efforts possibles pour l'aider, 

Je suis las et honteux de tant de discours et systèmes en là 

de l'ennemi. Songeons à une action sérieuse, et comp 

moi. Que vous faudrait-il, et autant que vous pouvez tu: : 

dire, pourquoi ? Je ne demande pas de détail, mais la g 

lité du but. 

« Nous n'avons rien à faire avec les d'Orléans. Il faut œ 

laisser conspirer, et nous tenir prêts à nous emparer de V* 

tentative qu'ils feraient. Pour vous, les d'Orléans seraient, 

peu en arrière; pour nous, la fondation du parti modéré f 

tué toutes nos révolutions. République populaire, rien de plu», 

rien de moins. 
« On répand ici partout que j'attaque la France, parceijW 

j'attaque les systèmes exclusifs. Je compte sur le bon sens ■ 

vos amis pour qu'ils ne croient pas à de telles sottises.» 

Ainsi, reprend l'organe du ministère public, au milieu* 

ces conseils, de ces reproches, de ces certificats de civlsntj' 

de capacité délivrés par une main étrangère au contutM* ' 

dru-ltolliii, qui en avait apparemment besoin aux y*5 

son parti, l'auteur de la lettre trace un plan d'orgaiu»^ 

pour ces sociétés nouvelles, qui devront déjouer te ffl*^ 

ches, tromper la surveillance, éluder la loi, qui ne -' 

entourées ni de serments ni de symboles, mais qui*i
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CENTRAL DÉMOCRATIQUE EUROPEEN. 

« 20 août 1851 
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ation parmi les patriotes les bons de la souscrip-

naire : 1 fr. La moitié des sommes qu'ils pour-

dans leurs mains affectée aux besoins 

autre moitié sera envoyée au 
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parisienne, 

de 1* ""«"tarai européen. 
S*»». „ Signé: LEDRU-ROLLIN , Joseph MAZZINI. » 

■ vention n'était pas seulement destinée à procurer de 
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" reconnaissance et de ralliement. 
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 Llui delà discorde, et bientôt une discussion s'élève 
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de» , 
entre les V 

retendus patriotes sur la véritable valeur des bons 

' l mïté' révolutionnaire. 
"u . n'v voient qu'un piège pour surprendre leurs se 

crew 
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 t leurs noms : à leur tôle est Rochet, connu à Nantes 

5 l' xaltation de ses opinions; Rochet, objet des superbes 
Ur andes de Ledru-Rollin et à qui son exaltation même 

^ ftire trouver grâce devant le comilé de Londres pour 
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 adoptent avec en 
' °^asme ce mode de propagande; on remarque parmi eux 
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im David, l'adversaire de Hochet le plus vif et le plus 

ta iwiâ de septembre 1853, la querelle est devenue si vive, 

« dans toutes le villes où siègent les comités, à Nantes, à 

tomar à Angers, à Tours, on songe à envoyer des délégués 

" Paris pour consulter l'oracle de Londres dans la personne 

de son représentant. A Tours, il y a encore un autre motif de 

Consultation : la Marianne, fortement organisée dans cette ville, 

obéit à des chefs dont la violence ne rachète pas l'obscurité, 
su cordonnier Bordage, au tisseur Martel. C'est Bordage qui 

otrresiioud avec le comité de Paris, mais par l' intermédiaire 

d'un vieux concierge, Proust, aujourd'hui en fuite. 

Le délégué sera chargé à la fois déclaircir la question des 

bons et èà «chercher l'origine et l'étendue des pouvoirs de 

Bordage. Martel est désigne. Saumur envoie te sculpteur Noël 

Maurei Nantes el Rennes nomment Masselin et Closmadeuc. Les 

quatre 'délégués, après de premières conférences, se réuiiissent 

à 'fours et partent ensemble pour Paris. 

Ils y sont le 17 sepiembre. 

bans un réduit enfumé de la rue Montmartre, un homme 

âgé, portier de son état, désigné vulgairement sous le nom du 

pure Proust, prêtait à la correspondance entre Bordage et Pa-

ris l'obscurilé de sa loge et de son nom. 

Derrière ce voile, Marchais, ex-commissaire du gouverne-

ment provisoire, el cachant, sous l'apparente occupation dVn 

cntrepreiteui de gaz, un ami de Ledru Rollin et un membre du 

comité révolutionnaire de Paris; Marchais, invisible et pré-

serf, dirigeait celle correspondance, il en était l'auteur, il en 

èiau l'âme. 
Ici, l'organe du ministère public vend compte de la visite 

UUe. yar les délégués à Proust el à Marchais, de la réponse de 

Marchais o,ui promet de demander une réponse à Londres el 

d'aller la porter lui -même à Nantes le 5 octobre. 

Il lit la pièce saisie chez Màsselin et revêtue de la signature 

les quatre délégués, pièce dans laquelle ils déclarent, avant 

dose séparer, leur mission accomplie. 

Ainsi, ajoute -t-il, la mission des délégués est établie par 

les témoins, par les aveux de plusieurs des prévenus; elle est 

prouvée par la signature même de Masselin, de Mauret, de 
Martel et de Closmadeuc. 

Mais si cette mission est achevée pour les trois premiers, 

elle commence à peine pour Closmadeuc, et c'est maintenant 

qu il faut le suivre à la lumière de ses propres aveux. 

A partir du 22 septembre, il est le seul délégué des comités 

d-' l 'Ouest. Nous allons le voir continuer ses rapports avec 

Marchais, représentant du comité de Paris; en former avec 

Vignard, Lucas et Chauvin , chefs de la Jeune-Montagne ; se 

Ménager des entrevues avec Delescluze, envoyé du comité de, 

Londres; jusqu'à ce qu'enfin celte réunion préparée avec tant 

J intrigues s'opère et se consomme au fameux rendez-vous du 

Ls octobre, commencé chez Vignard, achevé dans le cabaret de 

'erret, et où. se trouvent réunis, dans la personne de leurs -re-

présentants, les comités de l'Ouest, la Jeune-Montagne de Pa-

ns et le Comité révolutionnaire de Londres. 

Je continue, Messieurs, dit l'organe du ministère public, à 

ws taire connaître, par des documents irrécusables, par des 

V «ces émanées des inculpés eux-mêmes ou saisies chez eux, 

jmment nous entendons établir le lien qui existe entre le co-

te central de Londres, le comité de Paris et les comités de 

ouest; comment toutes ces sociétés recevaient la même orga-

sauoti, les mêmes ordres, puisaient aux mêmes inspirations, 

bel! «nnmence par une lettre, datée du 10 octobre, écrite par 

«escluze et adressée à Marchais. Glle est ainsi conçue : 

« Londres, lundi 10 octobre. 
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ntrez néanmoins que si deux semaines 

•"sutii pour rassembler vos collègues, il faut désespé 

des craintes puériles, ou en lui promettant d'octobre en octo-

bre le succès sans combat. .„ 
: Ces manœuvres sont percées à jour, et l'exemple du la 

juin est bien mal choisi. Il s'agissait alors d'un principe qui 

commandait le sacrifice, el nos adversaires se flattent bien a 

tort s'ils pensent que leur habileté nous a conduits dans un 

guet-apens. 

« Aujourd'hui il est permis de choisir son temps et son 

heure, et quand le moment sera venu, nous serons en position 

de frapper un coup assez tort pour entraîner, maigre la résis-

tance de tel el tel, la masse du parti sur le champ de bataille. 

« Mais si la guerre qui se fait en ce moment contre la ré-

volution se commue, nous parlerons, ou plutôt nous écrirons, 

et nous n'aurons pas besoin de mettre les noms propres pour 

éclairer le parti sur les intrigues coutre-révolulionnaires, qui, 

seules, prolongent le pouvoir du Bonnparte. 

« Veut-on recommencer la lutte del847 et 1 8 i8 ? Soit, niais, 

cette fois, nous ne désarmerons pas comme à celte époque. 

« Veut-on, au contraire, s'unir loyalement, fran nemeilt 

pour renverser le tyran? Nous ne demandons pas mieux, el le 

dernier écrit publie à Londres en fait foi. 

« Et cependant, nous n'avons rien à gagner a. cette union ; 

ce qui se passe le prouve clairement. 

« Ceux qui veulent la révolution, sans arrière-pensée, seront 

avec nous en tout état de choses. Ceux qui la veulent à condi-

tion qu'elle profite à leurs passions, ne sont ni républicains 

ni révolutionnaires, et nécessairement ils ne viendront qu'à la 

douzième heure, lorsque le succès ne sera plus douteux. 

« Nous ne nous sommes pas dissimulé tout cela. Et cepen-

dant nous n'avons pas hésité, voulant donner au parti tout en-

tier la preuve de notre déférence pour ses désirs, fussent-ils 

erronés. 
« Vous concevez que je ne vous donne pas mon opinion iso-

lée. Je suis trop peu pour avoir celte prétention ; je parle au 

nom de mes amis de Paris el de Londres, puisque la circons-

tance m'oblige à leur servir d'interprète. 

« Veuillez me donner un prochain rendez vous dans la soi-

rée; vous me direz, avec votre franchise habituelle ce que 

vous avez lait, ce que vous pouvez faire; vous me direz si 

nous pouvons réussir et combiner nos efforts, ou bien si la 

portion réfractaire de votre comité pourra diriger dans une 

autre voie l'autre portion à laquelle vous appartenez, «t qui 

s'appuie sur la presqu'unanimilé de la société. 

« J'espère que vos occupations ne vous empêcheront pas de 

m'envoyer, par l'ami qui vous remettra cette lettre, l'indica-

tion d'une heure ou d'un jour aussi prochain que possible. 

« A vous sincèrement. 
« CH. » 

Voilà, ajoute M. le substitut, quelles étaient les instructions 

données par un homme venant de Londres, par l'ami, par le 

bras droit de Ledru-Rollin. Mais ce n'est pas tout, voici un 

autre document plus important encore, une lettre autographe 

de Ledru-Rollin, datée de Londres du 6 octobre 1853, lelire 

qu'il faut vous lire encore pour que vous puissiez apprécier 

à quelles pensées obéissaient les sociétés que nous poursuivons. 

Voici le texte de cette lettre : 

COMITÉ CENTRAL DÉMOCRATIQUE EUROPÉEN. 

Le 6 octobre 1833. 

AUX COMITÉS DE L'OUEST. 

rerd' 
serà J Parvenir, et penser qu'ils ont des motifs pour se refu-

la police 

ne doivent être 

„
 p
^

l
»die une décision 

qui est °""
e

'!
emeiit

> vous partagez notre manière de voir, 
C
'MI vous f

 C
u"«.

 de la
 P

res
1

ue
 unanimité de vos hommes; 

ra
't aussi f

ffirme
*i

 et
 j

e le
 cois. Conséquemment, il se-

*l
ue|

ques
 v

"|
,polltl

qU!e que regrettable devoir la coalition de 
Clét

é tout
 ués

 dissidentes paralyser les efforts de la so-
l0u

tda
ns

 i
6

"
Uere et

 tromper ses justes espérances. C'est sur-

Peosable- *
 s

.
Uuat

'°n où nous sommes que l'unité est indis-

sonnel de/i
 lète ne

 représente pas les aspirations du per-
si enfin vos collègues suivent une auîrj U

°
UZ

°
 SUDJ

'visions, 
lûu t voira k°'e 1 ue la vôtre, que pourrez-vous faire, malgré 

« Je vo fn Vouloil' ? 

»e c.rn;..
a en8«ge à peser mûrement ces réflexions. Je puis 

1
ue nou

s 
uturisé à vous parler avec cette franchise, parce 

juue t •' V° US et moi ' la nlôme i(lée -
a cet

,
le

 habitude
0
"" °

arleS SUI
"
 UMe

'
 et je ne renoncerai

 P
8S 

ie ne corn t °6 qU1 Suil vous e" aomiera la preuve. 
Vuus prouo-io J

 PSS sur le conCuurs de la personne que vous 
p8t

 avance m f
611

''
6 en deLnPur

e. et j'en fais mon deuil 
C' U| "«us a'i'.ié 't est ""Portant de constater que l'union 

0us avons MA « '? rnan .dée "'était pas sincère, et que seuls 

i*
 N

«us sav
 eles a la

 l
)arole donn

ée. 

ï?<»», et „"
S
„

 l
,
,arfaiteine

.
nt

 q"'il y a des engagements pris 
°,

l
j«or rêve '"sionistes du 24 février 1848 poursui-

^
U|

n
U
pou7°nnr,llJ

,0n
 "

e désespère 1)118 de
 recommencer un 

U^e temnl nnl
 U

"
 uouveau m?. »" P

a
rli révolutionnaire 

lt
^m

in
à
 P

d

8

a
^

U
?'

 par u
" double' jeu; on énerve le part, en 

"aimant la patience à-WtjaVix, en l'effrayant par 

« Citoyens, 

« Vous nous apprenez que, pour neutraliser le placement 

des bons du Comité européen, quelques personnes répandent 

le bruil qu'ils peuvent être falsifiés et servir ainsi à l'œuvre 

de la police. 

« Comment serait-il sérieusement possible que 

usai de ces bons comme d'un piég--, quand ils 

placés que de proche en proche, par des patriotes qui se con-

naissent déjà et qui, au besoin, pourraient être porteurs d'u-

ne autorisation revêtue des comités respectifs ? 

« Il y a des dangers à tout ;• mais craindre à tout propos, 

c'est se condamner à rester esclave. Aussi, à nos yeux, les 

hommes qui, en dénigrant ces bons, s'opposent à leur place-

ment, sont-ils hostiles au fond à l'aètiou révolutionnaire que 

le produit de ces bons a pour objet de seconder. 
« Continuez donc, citoyens, à les répandre avec persévé-

rance, car ils servent surtout à nous compter, à relier, à cen-

traliser nos forces. 

« El nous ne saurions le faire avec une trop grande activité, 

caries temps de la lutte approchent. 

« Si ces hommes jeunes, ardenls, qui travaillent à reformer 

nos cadres de résistance, sous la terreur, se trouvent entravés 

dans leur œuvre de dévoûment et de courage par quelques 

vieilles réputations, par qutlques patriotesqui, après avoir ren-

du des services à la cause, se sont depuis endormis et nient le 

mouvement pour rester immobiles, eh bien! il ne faut pas 

s'arrêter à de pareils obstacles. Citoyens, sachez les tourner 

ou les vaincre, mais passez outre, car avant tout, et par-

dessus tout, la révolution! 

« L'opinion est mûre; elle veut, avant tout, à tout prix, sor-

tir de sa honte et reconquérir sa souveraineté. Saisissons la pre-

mière occasion de renverser le lyian et de londer enfin cette 

république démocratique et. sociale qui est la nécessiié de la 

situation, comme elle doit êire le bul de tous nos tf'forls. 

« Pour le comilé: 

« Signé: LEDRU-ROLLIN. » 

Telle est la lettre de l'un des chefs du comité de Londres 

adressée aux comités de l'Ouest. Celte lettre a été remise par 

Ddlescluze à Closmadeuc, délégué du comité de l'Ouest; mais, 

en la lui donuani, il lui remet encore une lettre de lui, une 

longue lettre, qui n'a pas d'autre but que de fortifier celle de 

Ledru-Rollin et de la faire mieux comprendre en l'amplifiant. 

Voici cette seconde lettre de Delescluze ; elle porte la date du 

13 octobre 1853 : 

« 13 octobre 1853. 

« Citoyens, 

« Puisque vous voulez bien me demander mon avis sur la 

marche à suivre pour vos comités, je m'empresse de vous 

transmettre mes idées à ce sujet. 

« Et d'abord, que voulons-nous 1 Renverser Bonaparte, re-

lever la république et la fonder sur des bases inébranlables. 

« Or, il est malheureusement trop vrai qu'aujourd'hui les 

républicains révolutionnaires ne sont pas assez forts à Paris 

pour attaquer et vaincre, avec leurs propres ressources, le ty-

ran qui trône aux Tuileries. 

(t De là naît pour nous un double devoir ; sans abdiquer nos 

principes, sans transiger sur nos légitimes tipérauces, sans 

risquer de fusions compromettantes, sans nous lier par des 

programmes, nous devons chercher des auxiliaires dans tous 

les partis qui, à divers titres, souffrent impatiemment le joug 

de Bonaparte. 

« Mais nous serions coupables d'imprudence au premier 

chef, si nous ne nous mettions pas en garde contre les surpri-

ses qui peuvent surgir de celle amalgamation (pardon du bar-

barisme); aussi nous efforçons-nous de rallier, d'accroître le 

personnel révolutionnaire pour faire prévaloir la république 

contre les compétitions monarchiques, et diriger la révolution 

victorieuse dans la voie qui nous est tracée par les prin-

cipes. 

« Les partis royalistes nous prêteront leur concours pour 

la bataille, non par sympathie ou repentir, mais parce qu'ils 

détestent Bonaparte plus qu'ils ne nous craignent, parc* que, 

tout eh désespérant de nous disputer la victoire, ils se flattent 

de recommencer les intrigues de 1848 el de tuer une seconde 

fois la république avec les armes qu'elle leur aura fournies. 

Applaudissons nous de cette illusion et sachons en profiter en 

nous réservant de la déjouer. 

« Quant à la nuance bourgeoise du parti républicain, vue 

dans son ensemble, elle n'a pas d'arrière- pensée. En ce mo-

ment, elle comprend bien qu'il y aura des sacrifices à faire; 

elle est prête à marcher dans la mesure de son tempérament, 

bien entendu, sous le drapeau rouge et à se battre pour la ré-

publique. 

« Néanmoins, je dois le dire, les chefs reconnus de cette 

nuance n'apportent pas la même bonne foi, le même désinté-

ressement. Comme ils sont avant tout désireux de pouvoir, ils 

.demandaient des garanties, proposaient des alliances qui au-

raient eu pour etfet de poser, pur avance, des digues impuis-

santes à la révolution. Repoussés d^is leurs égoïstes exigences, 

ils oui, en désespoir de cause, promis do joindre leurs efforts 

aux nôtres pour ta bataille. Tiendront-ils leurs promesses? je 

l'ignore; mais ils seront mis en demeure, el 'î,i(s refusent, 

s'ils continuent à désorganiser le parti, en piôcijant U pdfcen-

ce à tout prix, en lâchant de neutraliser la propagande et l'or-

ganisation révolutionnaire, nous nous expliquerons, et la por-

tion honnête et énergique de leurs partition» i
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res contre celte dangereuse influence qui a seule la parole de-

puis deux ans, et 'lussions-nous voir recommencer la tactique 

de 1817 et de 1848, nous nous rappellerons que le 24 février 

s'est l'ait malgré les habiles, et que le peuple a entraîne les re-

tardataires jusqu'à larévoluiion. A nous maintenant de prendre 

nos mesures pour ne pas laisser tomber le pouvoir en des 

mains infi lèles ou inhabiles, cl le meilleur moyen d'y arriver, 

c'est, comme je vous l'ai dit, do confier le pouvoir révolution-

naire à une assemblée assez nombreuse pour que les personna-

lités s'y effacent. 
« Eii ce qui touche plus spécialement l'organisation dépar-

tementale, elle peut et elle doit rendre un service important à 

la révolution, en pesant au nom des principes sur les comités 

de Paris. 

« L'association dirigée par le comité avec lequel vous êtes 

en rapport eM, m'assure-t-cm, animée du meilleur esprit. Elle 

veut la république avec ses légitimes conséquences au point 

de vue politique et social ; elle accepte, sans hésitation, les 

mesures révolutionnaires que réclament la justice et l'intérêt 

de la France entière. Néanmoins, el sans méconnaître les ser-

vices rendus par les hommes qui l'ont constituée, il faut re-

connaître qu'ils n'ont pas jusqu'à ce jour donné des gages 

bien éclatants de leur dévoûment à la politique révolutionnaire, 

que certains d'entr'eux, en s'y ralliant, ont peut-être, à regret, 

cédé à la volonté bien arrêtée des groupes réunis sous leur 

direction, qu'i s ont obéi à la nécessité sans abjurer leurs er-

reurs. 

« Vous me demanderez si, dans cette situation, il y a sécu-

rité suffisante pour les comités de départements qui sont en 

relation avec ce comité. Ma réponse sera nette et précise. 

« Le comilé sera forcé de suivre le sentiment de l'associa-

tion, et comme il y a des citoyens honnêtes et loyaux dans son 

sein, je parle du comité, il y a tout au plus à craindre un peu 

d'indécision, de lenteur, mais rien de plus. 

« D'ailleurs, votre devoir est déjuger les communications 

qui vous viendront de Paris, sans les accepter en aveugle, de 

les suivre quand elles seront conformes à la politique révolu-

tionnaire, et de vous abstenir dans le cas contraire. 

« De plus, il vous sera facile de nouer d'autres rapports, et 

je vous engage à vous entendre directement avec le comité de 

Londres dirigé par Ledru-Rollin, m'offraut de lui faire passer 

d'une manière sûre lotîtes vos communications. 

« Enfin, aussi longtemps que cela sera possible, je vous 

tiendrai au courant de la situation. 

« N'oublioftspas qu'il faut renverser le tyran ; sachons nous 

préserver d'une défiance excessive sans tomber dans une con-

fiance aveugle. Notre loi est d'unir et non de diviser, de ral-

lier et non d'éparpiller nos forces, d'agir sur les faibles et les 

arriérés pour les mettre à la hauteiir'des nécessités de l'ac-

tion, de marcher à la révolution pour y entraîner les autres. 

Est-ce que sur une barricade uous demandons l'opinion de ceux 

qui mangent la cartouche à no., côtés? Eh bien 1 faisons de 

même, tout en cherchant à nous appuyer sur les fidèles, car 

l'ennemi est là devant nous. 

« Si on est de mon avis à Londres, je tâcherai de centraliser 

pour l'action les diverses organisations qui sont ici en voie de 

formation, ou plutôt de développement, afin d'arriver à un 

plan commun, bien qu'en gardant chacun son indépendance. 

Dans l'hypothèse contraire, il suffira de quelques groupes pour 

forcer l'initiative, et, comme je l'ai déjà dit, avis eu sera donné 

à vos comités avec l'indication du concours que les circonstan-

ces rendront nécessai e de votre part. 

« Un dernier mot sur les obstacles que vous avez rencontrés 

auprès d'tiu patriote d« votre pays. 

« La ietlre ci-jointe vous permettra d'eu triompher; néan-

moins, à moins d'en faire usage, j'estime qu'il faudrait renou-

veler une démarche amicale auprès de.ee citoyen, dont les 

vieux services ne sauraient commander trop d'égards. 

« Il me semble que vous devriez le voir avec vos amis 

pour lui dire que la révolution a besoin de son concours, que 

tous les républicains de Londres et de Paris le verraient avec 

une peine infinie se retirer sous sa tente, quand la république 

n'a jamais eu plus besoin de tous ses soldats. 

« Je ne connais pas personnellement ce citoyen, mais je ne 

puis supposer qu'il résiste à un appel fait de cette sorte au 

nom du devoir, et en présence d'assurances qui ne sont rien 

moins que chimériques et renvoyées à cinq années. 

s S'il conserve quelque doute, engagez-le à s'en ouvrir à 

Ledru-Rollin, dont la réponse le satisfera, j'en suis convaincu. 

« Je n'ai plus à vous le repéter , si vous pensiez que ma 

pré.-ence auprès de vous fût utile, je n'hésiterais pas à faire 

le voyage, malgré la réserve que m'impose ma situation. 

« Vous savez où m'écrire; je m'arrête en vous recommandant 

d'organiser le mode de correspondance dont vous m'avez 

parlé. 

« A vous et à vos amis, salut et fraternité. 

« Signé : CH. DELESCLUZE. » 

Voilà, reprend M. le substitut, les instructions transmises 

par l'intermédiaire de Closmadeuc aux comités de l'Ouest, et 

voilà le lien éiabli entre le comité central de Londres, le co-

mité de Paris, la Maiiauné et la Jeune-Moinagne. 

Quelles sont ces sociétés qu'on réunit ainsi par un lien 

commun ? 
Le ministère public en examine les tendances, l'organisa-

tion, les doctrines. Il rend compte de leurs f filiations mysté-

rieuses, la nuit, dans un lien solitaire, an milieu des tom-

beaux; il fait connaître leurs mots d ordre et leurs signes de 

ralliement, les funestes doctrines professées par leurs mem-

bres dont les demeures sont pleines d'odieux écrits, des por-

traits de Piobespierre et de Marat. 

Voilà donc, s'écrie-t-il, les hommes auxquels le comité de 

Londres tend la main, auxquels il envoie ses ambassadeurs ! 

Voilà les hommes vers lesquels est député Delescluze ! Voilà ce 

qu'il vient centraliser et organiser, selon l'expression de Clos-

madeuc. Car il le nierait eu vain, ce n'est pas seulement De-

lescluze qu'il vient chercher, ce n'est pas seulement à Marchais 

qu'il vient tracer des instructions, parmi ces hommes que 

nous venons de vous peindre, il est attendu, il est est espéré 

comme l'homme qui doit donner le signal et commencer le 

mouvement. 
Ainsi, aux deux extrémités de cette affaire, nous retrouvons 

toujours le comilé de Londres : la lettre de Mazzini en est le 

point de départ, la mission de Delescluze en est le terme. L'un 

a tracé le plan d'organisation de la société, l'autre vient, par 

sa présence, la rattasher à la direction suprême. 

Séduits par de funestes doctrines, de malheureux ouvriers 

sont en proie à de faciles tentations. Leur demi - savoir les 

égare, les écrits incendiaires qu'on leur jette en pâture les 

pervertissent ; ils croient faire de la politique comme ils croient 

faire de la littérature! On leur met le blasphème dans la bou-

che en attendant qu'on place des armes dans leurs mains éga-

rées. Marat et Robespierre sont les dieux de leur impiété. Et 

quand on A ainsi troublé leur faible raison, des hommes qui 

se disent des hommes politiques, des hommes entourés des 

barr'ères de l'Océan et protégés par toutes les impunités de 

l'exil, les lanceni dans la fange des sociétés secrètes, les jet-

tent en proie à des périls qu'ils ne partagent pas ! 

A ces hommes plus qu'aux prévenus le crime et la honte! 

A eux, à défaut des justes châtiments de la justice, la réproba-

tion de la conscience publique, eu attendant la réprobation de 

l'histoire ! 

M. le substitut aborde ensuite les faits relatifs à chacun des 

inculpés. Après les avoir rappelés et discu'és, il déclare que la 

prévention lui paraît surabondamment justifiée. 

M. le substitut reconnaît que les aveux sincères des nréve-

nus Durand, Charretier et Lefèvre leur méritent quelqu'in-

dulgeuce. A l'égard de Eavarl, se participation à la société 

est établie, majs le Tribunal aura à examiner s'il doit le main-

tenir comme' chef ou fondateur, ainsi que l'a considéré l'or-

donnance de la chambre du conseil. L'affiliation de Bienaimé 

el de Hilberl à la société secrète semble moins établie au mi-

nistère public, mais le dernier devra rester sous le coup du 

délit de détention d'armes et de munitions de guerre. 

M. le substitut déclare ne pas insister à l'égard de Proust, 

inculpé de colportage. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à demain 

pour les plaidoiries. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 MARS. 

On lit dan» i
e
 Moniteur : 

« Des offrandes destines à subvenir aux frais de la 

guerre contre la Russie sont, parvenues au Gouvernement' 

l'Empereur a reçu aussi des adresses do lélicitation sur 

sa politique dans les complications qui sont survenues en 

Orient. 
Les sentiments qui ont inspire , ces di«mnnsl rations 

patriotiques sont ceux de la France entière. L'EniVereuf 

en a été touché, et Sa Majesté en a l'ail exprimer »es re-

mercîrnents. 

« Les offrandes n 'ont pu être acceptées. La 1-ranre n_a 

pns besoin de pareils sacrifices. Le Gouvernement en a té-

moigné sa reconngteanee et les a rcnvowvs aux dona-

teurs qui se sont laucoimuitre. L?s offrandes 

ont été versées au Trésor. » 

anonymes 

La Conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion sur la question de savoir si la femme qui se 

prétend lésée peut prouver et si les Tribunaux peuvent 

constater que l'homme contre qui elle agit en dommages-

intérêts est l'auteur de sa grossesse. 

L'affirma ive a été soutenue par MM. Heraii et Jacque-

min, et la négative par MM. Jolly el Fortier. 

M. le bà onnier Berryer a ensuite résumé la discussion, 

et la Conférence consultée a décidé la négative à l'unani-

mité. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de 

jeudi prochain : Une autorisation du Conseil d'Eiat est-elle 

nécessaire pour qu'un prêtre puisse être poursuivi au 

criminel, lorsqu'il s'est rendu coupable de crimes ou dé-

lits contre l'Etat dans l'exercice de ses fonctions ? 

— M. Lehon, ancien notaire à Paris, fut condamné, le 

25 janvier 1842, à cinq années de prison. Quelques mois 

après, le 20 juin 1842, il était, sur la demande de ses 

créanciers, déclaré par le Tribunal de commerce en état 

de faillite. 

Pendant que M. Lehon subissait sa peine, le syndic de 

sa faillite et le directeur de l'enregistrement, représen-

tant l'Etat, qui réclamait les frais avancés et le montant 

de la condamnation à l'amende, formèrent des ocrons 

successifs et recommandèrent le prisonnier à l'expiration 

de sa peine. Eu 1847, M. Lehon obtint mainlevée de l'op-

position de l'enregistrement, et la recommandation du 

syndic n'existant plus faute de consignation des aliments, 

il fut mis en liberté. 

Les opérations de la faillite terminées, un jugement dû 

Tribunal de commerce intervint qui déclara M. Lehon 

inexcusable. Dès lors les créanciers rentraient dans leurs 

droits, et l'administration de l'enregistrement forma sa de 

.mande contre M. Lehon à qui fut fait un commande-

ment dans lequel on lui déclarait qu'il serait tenu de payer 

même par corps. 

M. Lehon a résisté à ce commandement; il a appelé 

l'administration de l'enregistrement devant le Tribunal 

pour faire juger qu'elle était déchue du droit do l'empri-

sonner pour délies. 

M" J. Langlais, avocat, s'est présenté pour M. Lehon. Il 

a soutenu d'abord que le droit a péri pour l'enregistre-

ment. L'administration était représentée par le syndic de 

la faillite qui, n'ayant pas consigné d'aliments, a encouru 

la déchéance. 

11 a invoqué de plus pour M. Lehon le bénéfice d'insol-

vabilité, et produit deux certificats : le premier, émané 

du percepteur, atteste que M. Lehon n'est pas imposé au 

rôle des contributions ; le second, délivré par M. le maire 

du 1"' arrondissement de Paris, constate que M. Lehon est 

dans un état notoire d'indigence, et n'a pour vivre que les 

secours qui lui sont donnés par sa famil e. 

M" Gressier s'est présenté pour l'administration de l'en-

registrement. Il a soutenu que l'enregistrement n'était 

point représenté par le syndic de la faillite ; que peu im-

portait si ce syndic avait ou non fourni des aliments ; que 

l'administration n'en doit pas. Il a ajouté que M. Lehon 

n'avait point gardé prison pour dettes, mais qu'il avait été 

écroué comme failli, et mis en liberté sur la présentation 

d'un sauf conduit. Il en conclut que M. L hou u' i pas 

rempli la première condiiion de la loi, <|'ii veut que le do-_. 

biteur passe dans la prison un certain délai d'épreuves. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. de Belieyme, 

a, sur les conclusions conformes de M. le substitut Ma-

rie, rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Lehon, dont la peine correctionnelle expirait 

le 21 janvier 1847, n'a été retenu en prison qu'en vertu du 

jugement du Tribunal de commerce de la Seine du 9 janvier 

1843, qui le déclarait en faillite; 

« Que c'est seulement après avoir obtenu un sauf-conduit, 

en vertu d'un jugement du même Tribunal, du 31 août 1847, 

qu'il a été rendu à la liberté, en exécution d'un jugement de 

la chambre des vacations du 3 septembre de la même année, 

déclarant qu'à raison de son état de faillite aucune contrainte 

par corps ne pouvait être exercée contre lui ; 

« Attendu que les opérations de la faillite n'ont été termi-

nées, et l'union des créanciers dissoute, que le 27 décembre 

1853; 

« Qu'alors seulement l'administration de l'enregistrement 

dont les droits particuliers n'avaieni pu être exercés par le 

syndic de la faillite agissant dans l'intérêt commun des créan-

ciers, a recouvré la faculté de poursuivre Lehon par corps ; 

« Qu'il résulte de tout ce qui précède que Lehon n'ayant 

satisfait à aucune des exigences des art. 33 et suivants de la 

loi du 17 avril 1832, n'est fondé à aucun titre a demander la 

nullité du commandement du 11 février présent mois; 

« Par ces motifs, déboute Lehon de sa demande. » 

— Les débats de l'affaire de la société secrète dite de 

l'Hippod ome et de l'Opéra-Comique ont occupé aujour-

d'hui l'audience des appels de police correctionnelle. Les 

avocats dont nous avons hier donné les noms ont soutenu 

l'appel des prévenus. On entendra demain M. l'avocat-gé-

néral de Gaujal. L'arrêt sera sans doute prononcé dans la 

soirée. 

— MM. les jurés de la première section pour la deuxiè-

me quinzaine du mois de février ont fait une collecte 

montant à la somme de 235 fr, 50 c, qui a été répartie 

de la manière suivante entre les sociétés de bienfaisance 

ci-après, savoir : Œuvre des prisons, Jeunes Libérés, 

Jeune> Economes, et Colonie de Meltray, chacune 40 fr. ; 

Saint-François Régis, 25 fr. 50 c. ; société des Amis de 

l'Enfance, 25 fr., et société fondée pour l'instruction élé-

mentaire, pareille somme de 25 fr. 

La collecte faite aussi par MM. les jurés de la deuxième 

section s'est élevée à la somme de 171 francs, laquelle a 

été attribuée, savoir : 34 francs à la colonie fondée à Met-

tray ; pareille somme à la colonie de Petit-Bourg; 33 fr. 

à la société des Jeunes économes; 33 francs à la société 

•les Amis de l'enfance, et 33 francs à ce'le de Saint-Fran-

çois Régis. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire 

rendu en exécution de la loi de brumaiio au V, M. le com-

mandant d'Aubignae de Ribaius, chef de bataillon au 32° 

régiment de ligne, a été nommé juge près le 1" Conseil de 

guerre permanent de la division, en remplacement de M. 

leeommaqtlantCaizac, chef de bataillon du 19' régiment 

de la même arme. 
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 ''Anglais Cavendish, 

Anïïf . '
 a

-
qUlnZe année8 de traraux for

cés. 
«rr£ n l .F16 son P°urvoi en cassation contre cet 

tavendish était resté écroué à la Conciergerie. Di-

manche soir, il se coucha de bonne heure en disant, de 

Manière à le faire remarquer, qu'il se trouvait gravement 

indisposé. Lundi matin, le gardien qui procéda à la pre-

mière inspection des cellules le vit, ou crut le voir dans 

son lit, et s'abstint de l'éveiller; un peu plus tard ce-

pendant, l'heure arrivant où, aux termes du règlement, 

toutes les chambres doivent être faites, ce gardien s'ap-

prêta à le réveiller. On reconnut alors qu'il avait disparu, 

et que c'était un mannequin formé d'un traversin et coiffé 

d'un foulard qui tenait sa place dans^in lit. 

Plus tard, on a su que Cavendishl^nt réussi à cor-

rompre un gardien, celui-ci, qui était seul chargé du ser-

vice de nuit jusqu'à six heures, moment où un de ses 

camarades, qui passait la nuit au guichet du quai, devait 

le relever, avait ouvert la porte de Cavendish à six heures 

moins quelques minutes, l'avait fait descendre et l'avait 

caché dans l'arrière-guichet. Allant alors trouver son ca-

marade à demi endormi : « Je payerais volontiers la gout-

te, lui dit-il, veux-tu aller la chercher? je garderai ton 

p'oste pendant ce temps, et tu me relèveras ensuite. » 

La proposition fut acceptée, et dès que le guichetier fut 

éloigné, le gardien ouvrit la porte à Cavendish qui s'éloi-
gna rapidement. 

Nous avons dit comment l'évasion fut découverte ; or, 

voici ce qui se passait pendant ce temps: aussitôt sorti de 

la Conciergerie, Cavendish se rendit à son domicile, où 

l'on suppose que sa femme l'attendait. Là, il resta 

une demi-heure environ, puis on le vit sortir, habillé en 

femme, et se diriger vers une voiture, dans laquelle il 

monta. De ce moment sa trace se perdit, mais ce rensei-

gnement devait suffire à la police. Dès qu'elle en eut con-

naissance, elle fit répandre sur toutes les lignes de che-

mins de fer, au moyen de la télégraphie électrique, le si-

gnalement du condamné fugitif. 

Le même soir, à l'arrivée du train de sept heures, le 

commissaire spécial du chemin de fer du Havre faisait ar-

rêter par les gendarmes de service au débarcadère un 

Anglais travesti en femme, qui, interpellé sur ses nom, 

profession et domicile, refusait de répondre et exhibait un 

passeport qui n'avait aucun rapport avec sa personne. 

Le gardien inculpé d'avoir favorisé la fuite de Caven-

dish et la femme de ce dernier ont été
4
mis en état d'ar-

restation. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 28 lévrier. — L'exécution 

d'Eugène Boquet, condamné à mort par arrêt de la Cour 

d'assises du 22 décembre dernier (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 24 et 25 décembre) pour assassinat et vol, 

a eu lieu ce matin sur la place Viarme, à sept heures du 
matin. 

Ce n'est qu'hier soir seulement que cette nouvelle avait 

commencé à circuler dans la ville : on disait que l'exécu-

tion devait avoir lieu à huit heures; mais il était sept heu-

res à peine quand le condamné est sorti de prison ; aussi 

y avait-il fort peu de monde sur son passage et sur la pla-
ce de l'exécution. 

Boquet, cédant aux exhortations du respectable vicaire 

de Saint-Félix, qu'il avait appelé lui-même près de lui, 

avait changé pour ainsi dire complètement de nature. 

L'insolence et le cynisme déplorables qu'il avait apportés 

aux débats de la Cour d'assises avaient fait place à une 

entière résignation et à un repentir sincère. 

11 avait avoué hautement son crime et avait indiqué le 

lieu où il avait caché l'argent de sa victime, et il attendait 

avec calme le moment de l'expiation en s'entretenant et 

en priant avec son confesseur. 

Aussi quand on est venu lui annoncer que l'heure de 

l'exécution était arrivée, il n'a paru ni surpris ni effrayé ; 

après avoir reçu les dernières consolations de la religion, 

il s'est prêté sans résistance aux derniers préparatifs el a 

fait ses adieux à tous ceux|qui l'entouraient. 

Boquet s'est rendu pieds nus et d'un air ferme et assuré 

vers le lieu de l'exécution,Joortant fréquemment à ses lè-

vres le crucifix que lui présentait le prêtre ; arrivé au pied 

de l'échafaud, il en a franchi hardiment les degrés. Son 

confesseur l'a suivi jusque sur la plate-forme; là, après 

un dernier embrassement, il a abandonné le condamné 

aux mains de l'exécuteur. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le conseil d'administration du Crédit foncier de France 

a, pendant le mois de février dernier, autorisé des. prêts 

pour une somme de 4,272,600 fr., qui, avec ceux autori-

sés précédemment, porte la totalité des prêts consentis à 

48,520,200 fr. 
Le Crédit foncier de France a, en outre, avance, pen-

dant le mois de février, 227,863 fr. aux sociétés de Cré-

dit foncier de Marseille et de Nevers, ce qui élève à 

2,113,323 fr. 75 c. les avances faites à ces sociétés contre 

dépôt de grosses de contrats hypothécaires. 

Il y a eu pendant le mois de février pour 13,038,100 fr. 

dë demandes. 

Bourse de Part* as 2 Mars 1864. 

c. « A /ft l Au comptant, D" 
3 w ' w \ Fin courant — 

M «/* S Au comptant, D" c. 
* ' \ Fin courant, — 

67 10.— Baisse 
67 —.— Baisse 

96 60.— Baisse 
96 30.— Baisse 

40 c. 

15 c. 

20 c. 
20 c. 

AU 

3 0f0 )■ « déc 67 10 
i 1 T Î OTO j. 28 »ept. . 
* 0|0 j. 22 sept _ 4 
i 1|2 0f0 de 1832.. 96 60 
4ct. de la Banque.. . 2700 — 
Crédit foncier 495 _ 
Société gén. mobil.. 585 — 
Crédit maritime. . . . 490 _ 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OtO belge, 1840. . 

Napl.(C. Rotich.L. 102 50 
Emp. Piém. 1880.. 84 — 
Rome, 5 0[0 84 — 
Empr. 1880 

3 0|0 
4 lit O10 1852 
Emprunt du Piémont (1849) 

OOHVTAlt*, 

FONDS B «7~~— ^ 

LmCohin.. °n°- ^ 

MmesdelaLoiVe"" -
S 

~PïûT 
haut 

67 40 1 

OHBMtlWS SS 

Saint-Germain.... 
Paris a Orléans 1 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Chemin de l'Est 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 
Lyon à Genève 
Ouest 

600 — 
080 — 
870 -
440 — 
357 50 
735 -
712 50 
815 — 

PariBkCaenetCh^p 
ïr.°.B:rîon - •* 
Gr.ccntraideFran'ce Si 4 
Dieppe et Fécamp.

06
' «j\ 

Bordeaux ila Teste ^ -
Paris a Sceaux S 
Versailles (r. 0')"" ~

S 

Grand'Combe 
Central Suisse."" 

580 — 1 Mulhouse à Thann' 

L'Académie impériale de Musique donnera c 
dredi, Moïse, si merveilleusement chanté par M 
Ohin, Morelli, Chapuis et M' 1' Poinsot. 

soir. 

AVIS IMPORTAT. 

lies Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau du 

journal, ainsi que celles de II M. les 

Officiers ministériels, celles des Ad 

mlraistrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes «mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements «Tbypotbè-

ques et jugements. 

l^e prix de la ligne a insérer de une 

à trois fols est de. ..... 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON 1 Arbre-Sec, 30, près la rue 
de Rivoli, à vendre le 14 mars 1854, 

midi, en la chambre des notaires de Paris, même 
sur une seule enchère, par M" POTIER.— Mise 
à prix, 65,000 fr. — Revenu net, 6,080 fr. — Su-
perficie, 200 mètres. — S'adresser au propriétai-
re, rue de Vaugirard, 63; et à M e Potier, rue Ri-
chelieu, 45. (2185) 

L'ÉCONOMIE. 
L'assemblée générale et annuelle des souscrip-

teurs de l'Economie, composée, aux termes des 
articles 55, 56 et 57 des statuts, des soixante plus 
forts souscripteurs, est convoquée au siège de l'ad-
ministration, rue Saint-Georges, 20, à Paris, le 31 
mars prochain, à midi. (11743) 

A vendre, 5,000 fr. fonds de tonnelier, loyer 500 
fr., bail 13 ans; bénéfice net 1,800 fr. S'adr. à 

M. PÉRARD , 53, rue Montmartre, ancien 61. 
. (11745) 

A flFI-F I) fonds de marchand de vins traiteur. 
LEJ ULII Recette assurée. — S'adresser à M. 

Frère, fabricant de briques, 
à Vaugirard. 

rue du Transit, 100, 
(11744) 

Le Journal le plus en vogue, c'est le 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
31, place de la Bourse, à Paris. — 7 fr. par an; 
départements, 8fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(11717) 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(11706) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par Mme LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par Mme

 L ACHAFELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27,près les Tuileries. 

(11555) 

HYDR0GLYSE 
, ei n'exige ni inasse"nicuir'«r *S 

on A. PETIT , inv. de» Clysop., r.ttViJjft* 
piston ni ressort, 

ANNUAIR 

PRIX :{SfiS V 
\ Départements, 8 f

r
. 

Chez l'Editeur, ; 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE'JUSTICE. 

A Paris, rue du Renard-Saint-
Sauveur, 6. 
Le 4 mars. 

Consistant en comptoir, bâtante, 
montre à sucre, terrines, etc. (2188) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix-huit 
février mil huit cent cinquante-
qualre, portant la mention sut-
Tante : 

Bureau des actes sous seings pri-
vés, enregistré à Paris le vingt-cinq 
février mil huit cent cinquante-
quatre, folio 17, recto, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Pommey, 

Une société en nom collectif a été 
formée entre M. Ricbard MORRIS, 
typographe, demeurant à Paris,rue 
Neuve - Saint - François, 3, (l'uitt 
part, 

Kl M. Henry D'ESPLAN, employé, 
demeurant à Paris, rue des Douze-
Portes, 8, d'autre pari, 

Pour l'établissement et l'exploita-
tion à Paris d'une imprimerie ty-
pographique etde ses accessoires. 

La raison et la signature sociales 
«erout MORRIS et C«. 

Chacun des associés aura la si-
gnature qu'il ne pourra employer 
que pour les affaires de la société. 

Le siège social sera rue Amelot, 
64, à Paris. 

La durée de la société est fixée à 
quatorze années, à parlir du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre jusqu'au trente et un 
décembre mit huit cent soixante-
sept. 

Pour extrait : 
Henry D'ESPLAN. (8621) 

Etude deM«J. BORDEAUX, agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-des-Vicloires, 42. 
D'unacle sous signatures privées, 

fait triple à Paris le vingl-sept fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre en Ire i 

M. Abel-Napoléon MOUILLARD el 
madame Elisa-Adèle MARIE, son 
épouse, de lui dûment assistée el 
autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, boulevard Saint - Denis, 9, 
d'une, part, 

El M. Eugène GASP ART,, employé 
de commerce, demeurant aussi à 
Paris, boulevard Saint- Denis, 9, 
d'autre part; 

Ledit acie dûment enregistré et 
déposé conformément à la loi, 

Il appert : 
Que les susnommés ont constitué 

entre eux une société en nom col-
lectif sous la raison sociale Abel 
MOUILLARD et E. G ASP ART. 

Celle sociélé a pour objet le com-
merce de châles et nouveautés en 
détail, ainsi que de tous les articles 
qui se rattachent à cette indus-
trie. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, boulevard Saint-Denis, ». 

La société est ainsi constituée 
pour neuf années consécutives el 
un mois, à compter du premier 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre jusqu'au trente et un mars mil 
huit ceni soixante-trois. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés. 

Paris, ce deux mars mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Pour extrait : 
J. B ORDEAUX. (8620) 

T>'un acte sous seings privés, fait 
triple à. Paris le dix-huit février mil 
huit cent einquante-quatre, enre-
gistré à Paris le même jour, folio 
183, recto, case 9, par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
time, pour droits, 

Il appert qu'il a été formé, entre : 
i° M. Lucien MAILLARD, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Basse-

du-Rempart, 66 ; 
2» M. Modeste-Constant-François 

LEULLIER, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue d'Amsterdam, 39; 

3° M. Victor THIRION, rentier, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 34, 

-Une sociélé en nom collectif à l'é-
gard des trois associés, ayant pour 
objet la création d'une maison de 
commerce devant servir à la fabri-
cation des châles et tissus de toutes 
espèces et à la vente de ces articles 
tant en Europe qu'en Amérique 

La durée de la société a été fixée à 
six annés, à compter du premier' 
mai mil huit cent cinquante-cinq. 

Le siège de la société a été établi 

Il a été dit que la raison sociale 
serait THIRION, MAILLARD etLEUL-
L1ER, en France, et THIRION, MAIL-
LARD, LEULLIER et O, en Améri-
que. 

Le capital social a été fixé a la 
somme de deux millions de francs, 
devant être fournis par les asso-
ciés dans les proportions suivan-
f6S sjivoir « 

i'°Par M. Maillard, pour sept cenl 
mille francs; 

2° Par M.Leullier, pour septeeni 
mille francs ; 

v Par M. Victor Thirion, pour six 
cent mille francs. 

Chacun des associés prenani 
l'engagement de verser le montani 
de son apport, moitié dans les trois 
mois du premier mai mil huit ceni 
cinquante-cinq et l'autre moitié 
dans les six mois. 

11 a été dit que la gestion et l'ad-
ministration de toutes les affaires 
généralement quelconques concer-
nant la société et la signature so-
ciale appartiendraient a M. Mail-
lard et M. Leullier seuls, à l'exclusion 
de M. Victor Thirion, MM. Mailla™ 
et Leullier ayant seuls capacité 
pour engager la société. 

Il a été formellement interdit à 
M. Victor Thirion d'user, dans au-
cun cas, de la signature sociale, de 
contracter avec qui que ce soit au 
nom de la sociélé et de s'immiscer 
dans aucun des actes de l'adminis-
tration de*la société , lous les actes 
que M. Victor Thirion, au mépris 
de cette condition, pourrait sous-
crire personnellement au profit de 
liers en usant de la signature so-
ciale devant êlre radicalement nuls 
et ne pas obliger la société. 

A l'égard de MM. Maillard etLeul-
iier, auxquels seuls la signature so 
ciale a été réservée, il a été expliqué 
que cette signature sociale leur ap-
partiendrait soit conjointement , 
soit séparément , mais qu'ils ne 
pourraient en user que pour les be-
soins des affaires de la société el 
non pour aulre cause. 

Pour extrait: 
Signé: MAILLARD. 

Signé : LEULLIER. 

Signé : Victor THIRION. 

(8617) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-

8
 MM.'François MAHOU, fabricanl 

de papiers peints, à Paris, rue de 
Charonne, 174, et Jules-François 
MARGUILLIER , peintre en bâti-
ments et marchand de papiers 
peinls à Troyes (Aube), ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitation d'une mai-
son de commission pour la fabri-
cation et la vente des papiers 
peinls. 

La société est constituée pour six 
ans, à compter dû premier avril 
mil huit cent cinquante-qualre. Son 
siège sera à Paris, rue Saint-An-
toine, 170 et 172. La raison et la si-
gnature sociales seront MAHOU et 
MARGUILLIER. Chacun des associé» 
apportera une somme de dix mille 
francs, de manière à former un ca-
pital social de vingt mille francs, 
qui sera fourni par les associés et 
par moitié entre eux. au fur et à 
mesure des besoins de la société. 
Les associés auront l'un et l'autre 
la signature sociale pour prendre 
les commissions, endosser fous ef-
fets et donner toutes quittances de 

sommes dues â la société. Les effels 
de commerce et tous autres enga-
gements souscrits pour le compte 
de la société devront, pour obliger 
cette société, porter la signature 
des deux associés. M. Mahou sera 
spécialement ckargé de la direc-
tion intérieure de la société. M. 
Marguillier fera les voyages. 

Pour extrait. 
F. MAHOU. MARGUILLIER. 

(8619) 

Cabinet de M. LEGER, 6, rue Saint-
Nicolas-d'Antin. 

D'un acte sous écritures et signa-
tures privées, fait triple à Paris le 
vingt février mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré en la 
même ville le vingt-sept dudit mois, 
folio 20, verso, case 2, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert \-
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre 1° M. Jean-Bap-
tiste GILLET ; 2- M. Louis GILLET, 
fabricants de boulons, demeurant à 
Paris, rue Saint-Maur-Popincourl, 
i52; 3° H. Jean-BaptisteVAUZELLE, 
employé à l'Opéra, demeurant éga-
lement à Paris, rue Saint-Maur-
Popineourt, 152; que cette société a 
pour but la fabrication, l'exploita-
tion et la venlc du boulon en géné-
ral, tant à Paris qu'à l'étranger, e 
partout ailleurs s'ils le jugent con-
venable; que le siège social est éta-
bli à Paris, rue Saint-Maur-Popin-
eouri, 152, et rue Ferdinand, 19, e 
pourra être transporté ailleurs s, 
besoin est; que la raison sociale 
est : GILLET frères et VAUZELLE ; 
que l'apport social est fixé à dix 
mille francs, versés par tiers par 
chacun des associés, et sera porté 
à trente mille francs par les béné-
lices que les associés, s'engagent à 
laisser dans la caisse sociale; qu'in-
dépendamment de cet apport, cha-
cun des associés apporte tout son 
temps et M. Vauzelle partie du sien, 
plus une somme de cent francs par 
mois; que la société est fixée à 
vingt ans consécutifs du jour delà 
signature de l'acte; que M. Vauzelle 
aura seul la signature sociale, qu'il 
ne pourra employer que pour le 
compte de la société; et qu'en cas 
de mort de l'un ou de l'autre des 
associés, la société ne sera pas dis 
soute et continuera d'exister jus-
qu'au terme fixé par l'acte. 

Pour extrait conforme. 
LÉGER. (8622) 

Elude de M« DUFOUR, notaire à 
Paris. 

D'un acte passé devant M* Dufour, 
soussigné, qui en a la minute, et M' 
A.iolplie-Ernest Bertrand, son col-
lègue, notaires à Paris, les dixjan 
vier et vingt février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite entre M. Théodore-
Ferdinand VALLOU DE VILLENEU-
VE, propriétaire, demeurant à Pa 
ris, boulevard Montmartre, 16, com 
me seul associé responsable el gé-
rant de ladite sociélé, d'une part ; 

Et les autres personnes dénom-
mées audit acle, ainsi que celles qui 
deviendraient souscripteurs ou pro-
priétaires d'une ou plusieurs des 
parts créées, comme simples com-
manditaires, d'autre part ; 

Que la soeiéié a pour objet la pos 
session et l'exploitation d'une con-
cession de mines de houille accor-
dée par ordonnance royale du 
vingt-cinq décembre mil huit cent 
vingt-deux, situées sur les terroirs 
delà Caunelte, Aigues-Vives, Agae 
et Agel, canton d Alonzac, arron-
dissement de Saint-Pons (Hérault), 
ayant une étendue de sept kilomè-
tres carrés et soixante-cinq hec-
tares ; 

La vente des produits de cette 
concession et généralement tout ce 
qui s'y rattachera, sans exception 
ni réserve; 

Que le siège de la société, établ 
à Paris, sans pouvoir être transféré 
ailleurs, a élé provisoirement fixé 
boulevard Montmartre, 16, avec ex-

plication qu'il a été dit que ce se-
rait à ce siège que se tiendraientles 
livres de la société et que devrait se 
faire la signification de tous actes ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont : DE VILLENEUVE et C«, 
et que cette société prend en outre 
la dénomination de : Société de la 
Nouvelle-Caunette, pour l 'exploita-
tion des mines de houille situées 
sur les communes de la Caunetle, 
Aigues-Vives, Ague et Agel (Hé-
rault); 

Que la société a élé constituée à 
partir du jour dudit acte, et que sa 
durée a été fixée à quatre vingt-dix-
neuf ans, sauf les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation prévus 
audit acte ; 

Qu'il a été fait apport à ladite so-
ciété : 

1° De la concession des mines de 
houille ci-dessus indiquées, y com-
pris les travaux de tous genres qui 
y ont été pratiqués ; 

2» Et en espèces une somme de 
trente-cinq mille francs, pour com-
poser le fonds de roulement jugé 
provisoirement nécessaire a la mise 
en exploitation de la mine ; 

Que le fonds social est divisé en 
'rois mille parts donnant droil 
chacune à un Irois millième de loui 
l 'actif sôeral, ainsi qu'aux intérêt 
et dividendes à répartir pour toutes 
les actions émises ; 

Que sur ces trois mille parts, el 
pour prix des apports faits à la so-
ciélé, deux mille cinq cents parts 
ont été attribuées aux personnes 
qui ont fait ces apports, pour être 
délivrées de la manière indiquée 
audit acte ; 

Que les cinq cents parts restant 
demeureront k la souche et seronl 
émises par le gérant selon les be-
soins de la société ; 

Que toutes les parts créées seronl 
au porteur et revêtues de la signa-
ture du gérant et du visa de l'un des 
membres du conseil de surveillance 
formé par ledit acte; 

Que la cession de toute part ou 
action s'opérera par la simple tra-
dition du titre; 

Que le gérant de la société aura 
tous les pouvoirs que la loi confère 
à sa qualité ; qu'il exercera tous les 
droits et fera tous les actes qui ne 
lui sont pas formellement interdilt 
par les statuts ou par la loi ; 

Que le gérant pourra donner sa 
démission et aura le droit de céder 
sa gérance ; 

Qu'il pourra se faire suppléer par 
un fondé de pouvoirs ; 

Et que pour faire publier ledit 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Pour extrait: 
Signé : DUFOUR , notaire. (8629) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit février 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Il appert que la société établie à 
Paris, par acte du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, entre M. Pierre-
Louis LAPIË, rentier, demeurant à 
Vincennes, et M"e Marie-Anne-Zoé 
PERIGOIS , célibalaire majeure , 
pour l'exploitation d'un fonds d'hô-
tel garni , avec établissement de 
café, sis rue des Tournelles, 5, con-
nu sous le nom d'Hôtel-de-1'Au-
rore, 

A été dissoute à partir du vingt 
janvier mil .huit cent cinuuante-
quatre, 

Et que M. Lapieaété nommé li-
quidateur de ladite société. 

(8628) 

Cabinet de M. A. DURANT-RA-
DIGUET, avocat, 7, rue Saint-
Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt 
lévrier mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Ange-Théodore CARDINE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 42, 

Et V. Adolphe-Henry-Guiiiaume 
AINE, négociant, demeurant à Pa 
ris, boulevard des Italiens, 3, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter dudit jour 
vingt février mil huit cenl einquan 
te-qualre, la société de commerce 
en nom collectif qui existait enlre 
eux à Paris, rue de la Boule-Rûu-
ge, 6, sous la raison CARDINE et 
AINE , pour la fabrication et la 
vente des chemises. 

Cette société, qtti devait durer 
jusqu'au trente-un décembre mil 
huit cent soixante, a été constituée 
aun termes d'un acte sous signalu-
rues privées, en date duquinzejan 
vier mil huit cent cinquante-deux 
enregistré et publié. 

La liquidation de ladite sociélé 
ayant été opérée, il n'y a point eu 
lieu de nommer un liquidateur. 

Pour extrait: "*!S 
A. DURANT-RADIGUET. (8624) S 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

II appert que la société formée le 
premier février mil huit cent ein-
luante-trois, pour le commerce de 
la joaillerie el bijouterie, enlre M. 
Pierre BOUDET et M. Charles-Viclnr 
IOUV, sous la raison BOUDET el 
IOUY, dont le siège était fixé à Pa-
ris, rueJoquelel, n» 1er,

 a
 été dis-

soute; que M. Boudet a été nomme 
iquidateur. 
Pour extrait : 

THOMAS. (8630) 

février mil huit cent cinquante-
trois inclusivement, 

A été prorogée de huit nouvelles 
années, ayant commencé à courir 
le premier mars mil huit cent cin-
quante-trois inclus pour finir le 
vingt-huit février mil huit cent soi-
xante et un. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des doubles ou d'un 
extrait pour publier. 

Pour extrait : 
E. GARNOT . (8627) 

D 'un acte sous seings privés dii 
vingt- sept février mil huit cenl 
cinquante - quatre, enregistré le 
vingt-sept lévrier mil huit cent cin-
quante-quatre, 

Appert : 
Il y aura société en nomcolleclil 

entre M. Alphonse-Stanislas DU-
CERF, fabricant d'irrigateurs, et M. 
Pierre LEROUGË, fabricant de lam-
pes, demeurant tous deux à Paris, 
rue des Marais-Saint-Martin, 71, 
pour l'exploitation du commerce de 
fabricant de lampes et d'irriga-
teurs. 

La durée de cette société sera de 
une, trois ou six années, à parlir 
du premier mars mil huit cent «in-
quaute-quatre. 

La raison sociale sera DUCERF 
et C«. 

La société sera gérée par les deux 
associés conjointement ; mais au-
cun engagement ne pourra être va-
lable, s'il n'est revêtu de la signa-
ture de chacun d'eus. 

Les associés apportent en sociélé, 
savoir : 

■M. Lerouge, son fonds de com-
merce de fabricant de lampes et 
une somme de huit mille francs en 
marchandises; 

EtM.Ducerf, son fonds de com-
merce de fabricant d'irrigateurs e' 
>ine somme de six mille francs en 
marchandises ou espèces. 

Pour extrait : 
P. LEROUGE , A. DUCERF . (8623) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, à 
Paris, rue Montmartre, 146-148. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-huit février 
mil huit cent cinquante-quatre.en-
. jgistré le deux mars suivant, folio 
30, case 7, par le receveur qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Ledit acle fait doubleentre : 
M. Daniel MEYER, marchand tail-

leur, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-des-Petits-Champ8, 50, 

Et M. Jacques-Malhias HIMMES, 
aussi marchand tailleur,demeurant 
mêmes rue el numéro, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

sous la raison sociale MEYER el 
HIMMES, dont le siège est élabli à 
Paris, ru« Neuve - des - Petits-
Champs, 50, que MM. Mcyer el 
Himmes avaient formée pour l'ex-
ploitation de la profession d« mar-
chand tailleur ej de tout ce qui s'y 
rattache, suivant acte sous seings 
priyésen dalé à Paris du dix-sepl 
ma*# mil huit cent quarante-cinq 
enregistré et publié, pour tiuil an-
nées, ayant pris (in le vingt-huit 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 146-I48,à Paris. 

D'un acte sous seins privés, en 
date à Paris du vingt-huit février 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le même jour, folio 26, rec-
lo, case 4, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, 

Fait double entre : 
M. Constantin PAURIS, négociant, 

demeurant k Paris, rue d'ilaute-
ville, 30 ; 

Et M. Jean-Pierre LAMAR, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-
Martin, 285 ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

formée enlre les deux susnommés 
<ous la raison sociale LAMAR el 
PAURIS, pour l'exploitation d'ui 
fonds de parfumerie dont le siégi 
est à Paris, rue Saint-Martin, 285 
pour douze années et sept mois, 
îyant commencé à courir le pre-
mier juin mil huit cent cinqùante-
leux, suivant acte sous seings pri-
vés du vingt mai précédent, enre-
gistré et publié, 

Est et demeure dissoute d'un com-
mun accord entre les associés à par-
lir du premier janvier mil huit ceni 
cinquante-quatre, et que M. Pauris 
en est nommé liquidateur avecle^ 
pouvoirs les plus étendus et que la 
loi et l'usage confèrent en pareil 
cas. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait pour publier. 

Pour extrait : 
E. GARNOT . (S626) 

Par acte sous signatures privées 
en date à Paris du premier mars 
mil huit. cent, cinquante-quatre, en-
registré à Paris le même jour, fail 
entre M. Vietor-Joseph-Corentin 
QUEUDRAY - THIBERGE , commis 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Seine-Saint-Germain, 75, et rut 
de Buci, 16, et le commanditairt 
dénommé et qualifié dans l'acte, ii 
appert qu'une société en comman-
dite a été formée entre M. Queu 
dray-Thiberge et la personne dé 
nommée audit acte, pour l'exploi 
tation d'un fonds de commerce di 
bonneterie et de nouveautés, sis à 
Jaris, rue de Seine, 75, et rue d. 
Buci, 16. La raison sociale est : 
QUKUDRAY - THIBERGE et C«. Le 
ïiége social sera à Paris, rue di 
Seine, 75, et rue de Buci, 16. La si-
gnature sociale appartiendra à M' 
Queudray-Thiberge, seul gérani. 
lui ne pourra en faire usage qu. 
pour les affaires de la sociélé. L;< 
mise du commanditaire est de qua+ 
rante mille, francs: celle de M' 
Queudray-Thiberge de trenle millt 

','' ailc!' La âarée de Ia société est 
lixée a onze années conséculives 
qui commenceront le premier mars 
mil huit cent cinquante huit et (l-
mront le vingt-huit février mil 
huit cent soixante-neuf. 

Pour extrait. 
A. GERVAISE, 

26, rue du Bouloi. (8625) 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 JANV . 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERTON (Just-Emma-, 
nuel), boulanger, à La Villette, rou-
te d'Allemagne, 58; nomme M, Tre-
lon juge-commissaire, el M. Breuil-
larn, rue des Martyrs, 38, syndic 
provisoire (N» U345 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur CHA-
VOT(Marie-François-Prosper),anc 
négociant en doublures, rue Thi-
baulodé, 12, sont invités à se ren-
dre le 7 mars à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, 
attendu que le Tribunal de com-
merce de la Seine, par jugement du 
14 mai 1847, confirmé par arrêt de 
la Cour impériale de Paris du 22 
avril 1853, a refusé l'homologation 
lu concordat, passé le 16 décembre 
1846, enire ledit, sieur Chavot et ses 
créanciers, s'entendre déclarer en 
ifat d'union et êlre immédiatemen 
consultés tant sur les faits delà ges 
lion qoe sur l'utilité du maintien ou 
lu remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
eront fait relever de la déchéance 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics (N° 6371 du 
b'r.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUALLE (Pierre-Fran-
çois), fab. d'allumettes chimiques, 
rue du Grand-Hurleur, 25, le 8 mars 
1 t heure 112 (N° 1L344 du gr.); 

Pour être proçidi, sous la prési-
tencede M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARïÉ (Martin), md de 
vins, quai de la Râpée, 6, a Paris, 
e 7 mars à 11 heures (N° 11051 du 

«r.); 
Pour entendre le rapport de* sun-

tics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
■',n état d'union, et, dans ce dernier 
.•ni, être immédiatement consulté* 
•uni sur les faits, de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prend» 
gratuitement au Tribunal corrim» 
nicalion de la comptabilité des fail 
h tes qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre tieures. 

Concordat OUDIN. 

Jugement du Tribunal de m 
merce de la Seine, du 7 fét un 
lequel homologue le concordai «t 
sé le 25 nov. 1S53, entre le Sa 
OUDIN (Louis), fab. de quinc* 
rie, rue Amelot, 62, et ses-créjo-
ciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Oudin, wr m 

créanciers, de 50 p. 100 suntwsv 
tant de leurs créances. 
J.es 50 p. 100 non remit, p»jiMe 

en cinq ans, par dixième, de tin» 
six mois, pour le premier pun 
avoir lieu le i" juillet 1854 (H- uni 
du gr.). 

Euregistré à Paris, le Mars 1854, F* 
Jtegu deux francs vingt centime», 

UlP&liiERIË »S A. GUY0T, RUE NEU VE-DES-MATHUR1NS, 18. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DECAEN. 

Jugement du 7 février 1854, lequé 
donne acle à DECAEN (Iléon), an-
cien teinturier à Saiul-Oueu, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
24, des offres par lui faites h la bar-
il; en conséquence, homologua te 

l'onoordat passé eatre ledil sieur 
Decacii el ses créanciers, le 28 no 
vemhre 1853, sous les modifications 
suivante» : 

Obligation par le sieur Dec»cu de, 
payer à ses créanciers 20 p. 100 su 
le montant de leurs cféairces, au 
lieu dti dividende par lui promis 
dans le concordat. 

Lesdits 20 p. 100 payables par 
fractions dél 1 [4 p. IOÏ tous les six 
mots, pou» ]« premier patomenl 
avoir lieu le ip^ juillet iu4 et: ai» 8 ' 
successivement (N- 8632 du jr.). 

Concordat PASQCIGNO.N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du î6jam il 
lequél homologue le concordai pi-
sélei4dumême mois, entre le sietir 
PASQUIGNON (Louis), maître mi 
çon, cour, du Commerce-SI-Gfi-
main, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pasquignon, w 

ses créanciers, de 85 p. 100 sm ' 
montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payani" 
par cinquième, d'année en ■ 
pour le premier paiement Ji 
ieu dans un an, à parlir du 1 
?rier 1854 (N° 109SG dugr.,; 

Jugement du Tribunal de * 

merle de la Seine, du 14 w 
confirmé par arrêt de la Cou r >«• 
périale de Paris du 22 avri nsi, 

Lequel dit qu'il n'y » r>TOjX 
loguer le concordai mterveWJJ" 
le sieur CHAVOT (Mane-F»« *, 
Prosper), anc. négociant «11 « 
blures, rue Thibautodé, 1», ' 
créanciers, le 16 décembre»» v 
6371 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 «A»S
1,IL

' 

NEUF HEURES : .^"fendV 
charbons, vén I. - g , 

restaurateur, îd. - ""£2* 

en farines, id. - "™ e ", 
serruriers, id. - i'"" ' 
produits chimiques, conc. 

'ONZE HEURES :
 mlr^Sk' 1É. 

hnger, clot. - ̂  * 
mer, cône. — "°"rf;' fa 
sonètcvmprimeuis.ia-

 Ju
. 

TROIS Hf.URES :Cousinel . „. 
dind'mvefr.clot. - "»» 
de concerts, id. 

Séparation»-

lugement 
enlreJulie-Soph ̂ ^Itffi' 

OéeèsetlBfi^ 

il 

Du 28 février w«-
 b

,.iaii - i 
74 ans, rue de Châtea rt> j 
Mme veuve Lemai^^J^ 

l'Abbé, 35 

Le gérant,
 nW 

v
Pour Irisation de la •

i
8

n
f*,

u

s

r

a

e

nse0
t, 

{U maire du 1" arrondisïeow 

Guvot ■ 


